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République française Préfecture de l’Indre Commune de Buzançais 
 
Enquête publique relative au projet de Parc éolien de Buzançais à Buzançais (Indre) prescrite 

par l’arrêté du préfet de l’Indre n° 36-2022-12-02-00002 du 2 décembre 2022 
Période d’enquête : du 9 janvier au 8 février 2023 

Annexes 
 
Fait à Magnac-Laval, le 22 mars 2023 
Commission d’enquête : Benoist Delage, Lionel Lalevée et Jacques Pourailly 
 
À l’attention de : 
Monsieur le préfet de l’Indre 
Monsieur le président du tribunal administratif de Limoges 
 

Préambule à l’intention du public 
 
Selon les dispositions combinées des chapitres Ier à III du titre II du livre 1er et du titre 1er du 
livre V du code de l’environnement, la réalisation d’un parc de production d’électricité 
utilisant l’énergie mécanique du vent répond à une procédure comportant la consultation du 
public sur la base d’un dossier d’enquête constitué réglementairement. Cette procédure 
comporte essentiellement une évaluation environnementale. L'autorité compétente pour 
autoriser un tel projet prend en considération l'étude d'impact produite par le maître 
d’ouvrage, l'avis des autorités dont la consultation est prévue par la législation et la 
réglementation et le résultat de la consultation du public. 
 
La procédure prévoit que la consultation du public est effectuée par une enquête publique. 
Aux termes de l’article L.123-15, la commission d’enquête établit un rapport qui relate le 
déroulement de l'enquête et qui examine les observations recueillies. Dans sa forme, le 
rapport comporte le rappel de l'objet du projet, la liste de l'ensemble des pièces figurant dans 
le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions 
produites durant l'enquête et les observations du responsable du projet en réponse aux 
observations du public et de la commission d’enquête. Cette dernière donne ensuite, 
séparément, ses conclusions motivées qui ne peuvent être que favorables, favorables sous 
réserves ou défavorables au projet. 
 
Le présent dossier a donc pour objet de présenter, d'une part, le rapport d'enquête publique 
et, d'autre part, les conclusions et les avis de la commission d’enquête. Il comporte trois 
cahiers : 

- Le 1er cahier constitue le rapport d’enquête. Il comporte le rappel du projet et la 
composition du dossier, une présentation analytique des principales pièces du dossier 
et, éventuellement, de celles fournies durant l’enquête et une analyse des observations 
recueillies durant l’enquête complétée des réponses du responsable du projet. 

- Le 2e cahier présente les conclusions motivées et l’avis de la commission d’enquête. 
- Le dernier cahier comporte les annexes du rapport, au nombre de 10. 

Sauf mention précise, les articles cités ou référencés se rapportent au code de 
l’environnement et les numéros de pièce correspondent aux pièces du dossier de demande 
constituant l’annexe 9 du présent document.  
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3e cahier : Annexes 
 

1 Désignation de la commission d’enquête 

  
2 Arrêté 

   

  
 

Direction du Développement Local
et de l’Environnement

Bureau de l’Environnement

ARRÊTÉ n° 36-2022-12-02-00002 du 2 décembre 2022

portant ouverture d’une enquête publique relative à la demande d’autorisation
environnementale présentée par la SAS PARC ÉOLIEN DE BUZANCAIS pour l’exploitation

d’un parc éolien, composé de cinq aérogénérateurs et d’un double poste de livraison
électrique sur le territoire de la commune de Buzançais

LE PRÉFET DE L’INDRE,

Vu le code de l’environnement livre 1er et livre V, notamment ses articles L. 123-1 à L. 123-18,
R. 123-1 à R. 123-27 ;

Vu la nomenclature des installations classées ;

Vu l’arrêté ministériel du 9 septembre 2021 relatif à l'affichage des avis d’enquête publique, de
participation  du  public  par  voie  électronique  et  de  concertation  préalable  ainsi  que  des
déclarations d’intention prévus par le code de l'environnement ;

Vu la  demande  d’autorisation  environnementale  déposée  le  3  mars  2022 et  complétée  le
2 septembre 2022 par le directeur de la SAS PARC ÉOLIEN DE BUZANCAIS en vue d’exploiter un
parc éolien de  cinq aérogénérateurs et  d’un double poste de livraison électrique, situé sur le
territoire de la commune de Buzançais ;

Vu l’ensemble des pièces, plans et études réglementaires notamment l’étude d’impact annexés
à cette demande ;

Vu le  rapport  de  l’inspecteur  des  installations  classées  en  date  du  22  septembre 2022
constatant la complétude du dossier de demande d’autorisation environnementale susvisé ;

Vu l’avis de la Mission régionale d’autorité environnementale rendu le 28 octobre 2022 ;

Vu la décision de la vice-présidente du tribunal administratif de Limoges du 14 novembre 2022
désignant une commission d’enquête ;

Vu la réponse du pétitionnaire à l’avis de la Mission régionale d’autorité environnementale en
date du  24 novembre 2022 ;

Vu la réunion avec la commission d’enquête pour fixer les dates et heures de permanence en
date du 30 novembre 2022 ;

Considérant que l’activité en cause constitue, au regard de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l’environnement, une installation classée soumise à autorisation,
visée sous la rubrique n° 2980 – installation terrestre de production d’électricité à partir  de
l’énergie mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs, comprenant au
moins un aérogénérateur dont la hauteur du mât et de la nacelle au-dessus du sol est supérieure
ou égale à 50 m ;
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Considérant  que  la  réponse  du  pétitionnaire  à  l’avis  de  l’autorité  environnementale  est
intervenue après la désignation de la commission d’enquête ;

Considérant qu’il y a lieu de soumettre la demande de la SAS PARC ÉOLIEN DE BUZANCAIS à
l’enquête publique réglementaire ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A R R Ê T E

ARTICLE 1     : Ouverture  

Une enquête publique est ouverte dans la mairie de Buzançais en ce qui concerne la demande
d’autorisation environnementale unique présentée par Monsieur le Directeur de la SAS PARC
ÉOLIEN  DE  BUZANCAIS,  dont  le  siège  social  est  3,  avenue  Gustave  Eiffel –  86 360
CHASSENEUIL DU POITOU, afin d’exploiter un parc éolien composé de cinq aérogénérateurs et
d’un double poste de livraison électrique sur le territoire de la commune de Buzançais.

Classement des activités :

Au titre des installations classées

Rubrique Libellé simplifié Détail des installations ou activités
existantes et projetées

Régime

2980-1 Installation terrestre de production
d’électricité à partir de l’énergie mé-
canique  du  vent  et  regroupant  un
ou plusieurs aérogénérateurs
1 - Comprenant au moins un aérogé-
nérateur dont la hauteur du mât et
de la nacelle au-dessus du sol est su-
périeure ou égale à 50 m

Nombre 
d’aérogénérateurs

Diamètre rotor maximum
Hauteur maximale de 
mât (en sommet de 
nacelle)
Hauteur maximale en 
bout de pale
Puissance unitaire 
maximale

5

150 m
125 m

200 m

6 MW

Autorisation

(6 km)

ARTICLE 2     : Durée  

Cette enquête se déroulera du lundi 9 janvier 2023 - 14h30 au mercredi 8 février 2023 - 17h30
inclus.

ARTICLE 3     : Dossier d’enquête, consultation  

Pendant la durée de l’enquête,  le dossier  d’enquête publique,  comprenant notamment les
résumés  non  techniques  de  l’étude  d’impact  et  de  dangers  ainsi  que  l’avis  de  l’autorité
environnementale et la réponse écrite du pétitionnaire, est consultable :

- sur le site du registre dématérialisé à l’adresse suivante :
 https://www.registre-dematerialise.fr/4344  

Un lien vers ce site sera également disponible sur le site internet des services de l’État dans
l’Indre à l’adresse suivante :
https://www.indre.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE 
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- sur support papier, aux jours et heures habituels d’ouverture du public, à la mairie de
Buzançais :

 le lundi de 14h30 à 17h30 ;

 du mardi au vendredi : de 09h00 à 12h00 et de 14h30 à 17h30 ;

 le samedi : de 09h00 à 12h00.

-  sur  poste  informatique,  à la  préfecture  de  l’Indre,  salle  325, sur  prise  de rendez-vous
uniquement, auprès  du bureau  de  l’environnement  (02.54.29.50.00),  aux  jours  et  heures
suivants :

 du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Ce  dossier  pourra,  en  cours  d’enquête  et  à  la  demande  du  président  de  la  commission
d’enquête, être complété par des documents utiles à la bonne information du public.

ARTICLE 4     : Désignation de la commission d’enquête  

Il est constitué, par décision susvisée de la vice-présidente du tribunal administratif de Limoges,
une commission d’enquête comprenant les membres désignés ci-après :

Président :  M. Benoist  DELAGE,  premier  conseiller  de  la  Chambre  régionale  des  Comptes,
retraité ;

Membres : M. Lionel LALEVÉE, capitaine retraité de la gendarmerie ;

M. Jacques POURAILLY, commandant de brigade retraité de la gendarmerie.

En cas de défaillance de M. Benoist DELAGE, la présidence de la commission sera assurée par
M. Lionel LALEVÉE.

ARTICLE 5     : Permanences de la commission d’enquête  

Un membre au moins de la commission d’enquête siégera à la mairie de Buzançais aux jours et
heures de permanence mentionnés ci-après :

 le lundi 9 janvier 2023 – de 14h30 à 17h30 ;

 le mardi 17 janvier 2023 – de 09h00 à 12h00 ;

 le samedi 21 janvier 2023 – de 09h00 à 12h00 ;

 le mercredi 25 janvier 2023 – de 14h30 à 17h30 ;

 le jeudi 02 février 2023 – de 09h00 à 12h00 ;

 le mercredi 8 février 2023 – de 14h30 à 17h30.

ARTICLE 6     : Observations et propositions du public  

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et propositions :

 en se connectant directement au registre dématérialisé via le lien :

https://www.registre-dematerialise.fr/4344  

ou par courriel à l’adresse mail dédiée : enquete-publique-4344@registre-dematerialise.fr  

Les contributions transmises par voie électronique seront publiées et consultables par le
public dans les meilleurs délais sur ce site internet de registre dématérialisé à l’adresse  
https://www.registre-dematerialise.fr/4344 ;
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 sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le président de la
commission d’enquête à la mairie de Buzançais ;

 par  correspondance  à  la  mairie  de  Buzançais,  10  avenue  de  la  République,  36 500
Buzançais – à l’attention du président de la commission d’enquête qui les annexera au
registre d’enquête.

Les contributions du public reçues avant le lundi 9 janvier 2023 - 14h30 et après le mercredi 8
février 2023 - 17h30 ne seront pas prises en compte.

Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la demande
pendant toute la durée de l’enquête.

ARTICLE 7     : Autres modalités d’information du public  

Toute  information  complémentaire  peut  être  demandée,  auprès  de  Madame  Laure
BARRANGER, cheffe de projets de la société EOLISE pour le compte de la SAS PARC ÉOLIEN DE
BUZANCAIS aux adresses et numéro de téléphone suivants : 

 3, avenue Gustave Eiffel – 86360 CHASSENEUIL DU POITOU ;

 l.barranger@eolise.  fr   ;

 07 69 44 52 23 ;

ou  auprès  de  la  Préfecture  de  l’Indre  –  Direction  du  Développement  Local  et  de
l’Environnement – Bureau de l’Environnement – Place de la Victoire et des Alliés – CS 80 583 –
36 019 CHÂTEAUROUX Cedex.

ARTICLE 8     : Publicité  

Un avis, portant à la connaissance du public l’ouverture de l’enquête publique, sera publié par
les soins du bureau de l’environnement de la préfecture de l’Indre et aux frais du pétitionnaire
au moins quinze jours avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de
celle-ci dans deux journaux locaux diffusés dans le département de l’Indre.

Quinze jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute sa durée, ce même avis
sera :

 affiché :

◦ à la mairie de Buzançais, commune d’implantation,

◦ et dans les mairies suivantes : La Chapelle-Orthemale, Neuillay-les-Bois, Saint-Genou,
Saint-Lactencin,  Sainte-Gemme,  Vendoeuvres,  Villedieu-sur-Indre incluses  dans  le
périmètre d’affichage.

Cet affichage sera certifié par les maires des communes susvisées à l’issue de la période
d’enquête ;

 publié sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse suivante :
https://www.indre.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE  

 affiché par le pétitionnaire, sur les lieux prévus pour la réalisation du projet, suivant les
caractéristiques et dimensions d’affichage fixées par l’arrêté ministériel du 9 septembre
2021 susvisé.
La  jurisprudence  du  Conseil  d’État  considère  que  l’affichage  doit  être  réalisé  au
minimum aux principaux et plus proches points d’accès du futur parc éolien depuis la
voie publique.
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3 Publicité 
 
3.1 Presse locale 
 
3.1.1 Première insertion 

 
 La Nouvelle République du 12 décembre 2022 Écho du Berry du 15 décembre 2022 
 
3.1.2 Seconde insertion 

 
 La Nouvelle République du 12 janvier 2023 Écho du Berry du 12 janvier 2022 
 
3.2 Sur les lieux 
 
3.2.1 Constat du commissaire de justice (22 décembre 2022) 
 
Voir le fichier informatique joint sous le nom 3-2-1 Constat 1.pdf joint à la version 
dématérialisée de ce rapport. 
 
3.2.2 Exemples d’affichage constatés le 23 décembre 2022 
 

Numéro vert 0800 19 03 60

Pour passer
votre annonceNOUVEAU

GRATUIT

Pour publier vos annonces légales et avis de marchés publics dans
la Nouvelle République, NRD, Centre Presse et autres presses habilitées :

E-mail :  aof@nr-communication.fr - Tél : 02 47 60 62 79 
NR Communication - 26, rue Alfred-de-Musset
BP 81228 – 37012 Tours Cedex 1

***********
Pour saisir ou consulter une annonce légale : www.nr-legales.com
Pour consulter un avis de marchés publics : www.pro-marchespublics.com

Région Centre Val de Loire

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
DPECS - 9, rue Saint-Pierre-Lentin, CS 94117, 45041 Orléans 
Cedex 1, tél. : 02 38 70 30 30.
SIRET 23450002300028
Objet : EREA ERIC TABARLY - Marché de maîtrise d’œuvre pour la 
réfection de la toiture du gymnase.
Procédure : procédure adaptée.
Remise des offres : 09/01/23 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 09/12/2022.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au 
DCE, poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur  : 
http://achats.regioncentre-valdeloire.fr

PREFECTURE DE L'INDREPREFECTURE DE L'INDRE
ENQUÊTE PUBLIQUE DE

BUZANCAIS
Par arrêté préfectoral n° 36-2022-12-02-00002 du 2 décembre 2022, une enquête

publique est prescrite du lundi 9 janvier 2023 - 14h30 au mercredi 8 février 2023 -
17h30 inclus, sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la SAS
PARC ÉOLIEN DE BUZANCAIS, en vue d'exploiter un parc éolien composé de cinq
aérogénérateurs et d’un double poste de livraison électrique, sur le territoire de la com-
mune de Buzançais.

Le dossier d’enquête publique, comprenant notamment les résumés non tech-
niques de l’étude d’impact et de dangers ainsi que l’avis de l’autorité environnementale
et la réponse écrite du pétitionnaire, est consultable :

- sur le site du registre dématérialisé à l’adresse suivante :  https://www.registre-
dematerialise.fr/4344,

Un lien vers ce site sera également disponible sur le site internet des services de
l’État dans l’Indre à l’adresse suivante :

https://www.indre.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Auto-
risation-ICPE ;

- sur support papier, aux jours et heures habituels d’ouverture du public, à la mai-
rie de Buzançais :

- le lundi de 14h30 à 17h30 ;
- du mardi au vendredi : de 09h00 à 12h00 et de 14h30 à 17h30 ;
- le samedi : de 09h00 à 12h00
- sur poste informatique, à la préfecture de l’Indre, salle 325, sur prise de rendez-

vous uniquement,auprès du bureau de l’environnement (02.54.29.50.00), aux jours et
heures suivants : du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Ce dossier pourra, en cours d’enquête et à la demande du président de la com-
mission d’enquête, être complété par des documents utiles à la bonne information du
public.

Le public pourra également obtenir des informations sur le projet auprès de Ma-
dame Laure BARRANGER, cheffe de projets - société EOLISE pour le compte de la
SAS PARC ÉOLIEN DE BUZANCAIS, 3, avenue Gustave Eiffel – 86360 CHASSE-
NEUIL DU POITOU -   ou l.barranger@eolise.fr - 07 69 44 52 23 , ou auprès de la pré-
fecture de l’Indre – Direction du développement local et de l’environnement – Bureau
de l’environnement – Place de la Victoire et des Alliés – CS 80 583 – 36 019 CHÂ-
TEAUROUX Cedex.

La commission d’enquête est arrêtée comme suit : Président : M. Benoist DE-
LAGE, premier conseiller de la Chambre régionale des Comptes, retraité. En cas de
défaillance de M. Benoist DELAGE, la présidence de la commission sera assurée par
M. Lionel LALEVÉE. Membres titulaires : M. Lionel LALEVÉE, capitaine retraité de la
gendarmerie, M. Jacques POURAILLY, commandant de brigade retraité de la gendar-
merie.

Un membre au moins de la commission d’enquête siégera à la mairie de Buzan-
çais aux jours et heures de permanence mentionnés ci-après :

- le lundi 9 janvier 2023 – de 14h30 à 17h30 ;
- le mardi 17 janvier 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le samedi 21 janvier 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le mercredi 25 janvier 2023 – de 14h30 à 17h30 ;
- le jeudi 02 février 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le mercredi 8 février 2023 – de 14h30 à 17h30.

Un avis d’enquête publique est affiché sur les lieux prévus pour la réalisation du
projet par le pétitionnaire, à la mairie de Buzançais, commune siège de l’enquête pu-
blique ainsi que dans les mairies de La Chapelle-Orthemale, Neuillay-les-Bois, Saint-
Genou, Saint-Lactencin, Sainte-Gemme, Vendoeuvres, Villedieu-sur-Indre. Il est égale-
ment publié sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse :

https://www.indre.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Auto-
risation-ICPE

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et pro-
positions :

- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante :  https://www.registre-demate-
rialise.fr/4344, ou par courriel à l’adresse suivante : enquete-publique-4344@registre-
dematerialise.fr. Les contributions transmises par voie électronique seront publiées et
consultables par le public dans les meilleurs délais sur ce site internet de registre dé-
matérialisé à l’adresse  https://www.registre-dematerialise.fr/4344 ;

- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le pré-
sident de la commission d’enquête à la mairie de Buzançais ;

- par correspondance à la mairie de Buzançais, 10 avenue de la République,
36 500 Buzançais – à l’attention du président de la commission d’enquête qui les an-
nexera au registre d’enquête.

Les contributions du public reçues avant le lundi 9 janvier 2023 - 14h30 et après
le mercredi 8 février 2023 - 17h30 ne seront pas prises en compte.

Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en
fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.

Les rapports, conclusions et avis de la commission d'enquête seront consultables
pendant un an à compter de la clôture d’enquête publique à la mairie de Buzançais, à
la préfecture de l’Indre, Bureau de l’environnement (sur rendez-vous) et sur le site in-
ternet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse : (https://www.indre.gouv.fr/Poli-
tiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE)

À l’issue de la procédure, le Préfet de l’Indre prendra, soit un arrêté de refus, soit
un arrêté d’autorisation, assorti de prescriptions à respecter.

AGC ACCEA+AGC ACCEA+
50 bis avenue Aristide Briand – 79200 PARTHENAY

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte ssp en date à AZAY LE FERRON (36) du 01/12/2022, il a

été constitué un GAEC dénommé GAEC DE LA CAILLONNIERE, au capital de
30 000 €, divisé en 300 parts sociales de 100 € chacune, représentatives d’apports en
numéraire, pour une durée de 99 années à compter de son immatriculation RCS de
CHATEAUROUX (36).

Siège : lieudit la Caillonnière – 36290 PAULNAY,
Objet : activités agricoles au sens de l’article L.311-1 du code rural et de la pêche

maritime, et notamment l’élevage de chèvres, la transformation et la production de fro-
mages, ainsi que la production d’électricité photovoltaïque,

Gérants, associés exploitants : M. Léo ROCHE et Mme Marion COSTE demeu-
rant ensemble 24 la Haute Couture – 36290 AZAY LE FERRON. Pour avis,

SELARL PHILIPPE LACROIX AVOCATSELARL PHILIPPE LACROIX AVOCAT
8, Rue de la République 
36000 CHÂTEAUROUX

02-54-60-54-14

MODIFICATION DE DIRIGEANT
FACILE A LOUER
Société par Actions Simplifiée au capital de 1.000 €
Siège social : CHATEAUROUX (36000)
12 Rue du Berry
878 216 753 RCS CHATEAUROUX

AVIS DE NOMINATION D’UN DIRECTEUR GENERAL

Aux termes d’une décision du Président, en date du 1er décembre 2022, Mme
Mélanie BAILLY, demeurant à CHATEAUROUX (36000) 103 avenue John Kennedy, a
été nommée Directrice Générale de la société SAS FACILE A LOUER, à compter de
cette même date, et pour une durée indéterminée. Elle est investie des pouvoirs les
plus étendus pour représenter la société à l’égard des tiers.

Mention sera faite au RCS de CHATEAUROUX.
Pour Avis

Jean-Michel PERREAU et Morgane BELLOY, Notaires
Associés 

Jean-Michel PERREAU et Morgane BELLOY, Notaires
Associés 

7, Rue de l'Avenier
36100 ISSOUDUN
Tél: 02-54-21-01-31

AVIS DE SAISINE
AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE UNIVERSEL - DELAI D'OPPOSITION Article

1007 du Code Civil - Article 1378-1 du Code de Procédure Civile - Par testament olo-
graphe du 4 avril 2013, Monsieur Michel Léon TRECHAUD, en son vivant retraité, de-
meurant ISSOUDUN (36100), EHPAD Notre Dame du Sacré Coeur, 1 place du Sacré
Coeur, célibataire, né à DIOU (36260), le 01 octobre 1939, décédé à ISSOUDUN
(36100), le 10 septembre 2022, a institué un légataire universel. Ce testament a été dé-
posé au rang des minutes de Me Jean-Michel PERREAU, suivant procès-verbal dont
une copie authentique a été reçue par le greffe du TJ de CHATEAUROUX le 29 no-
vembre 2022. Les oppositions devront être formées auprès de Me Jean-Michel PER-
REAU, 7 rue de l'Avenier 36100 ISSOUDUN, notaire chargé du règlement de la suc-
cession. Pour avis : Me PERREAU.

les annonces
indre
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REÇU Ref : NRCO724714, PE BUZANCAIS, 70645613
DDLE/BE PREF 36

SAS PARC EOLIEN DE BUZANCAIS
3, Avenue Gustave Eiffel
86360 CHASSENEUIL DU POITOU

Désignation
Code
TVA

Montant
HT

La Nouvelle République - Edition Indre (36)
Parution du 12/12/2022 (caractères)
Objet : Enquêtes et Avis Publics  /  Enquête publique

20 943,37 €

en-tête 20.00 20,00 €

Justificatif numérique 20.00 0,20 €

Total HT 963,57 €

Code TVA Base Taux Montant
20 943,37 € 20% 188,67 €

20.00 20,20 € 20.00% 4,04 €

Total TVA 192,71 €

Total TTC 1 156,28 €

Net à payer 1 156,28 €

Fait à Tours, le 2 Décembre 2022
Le Président Directeur Général de NR Communication

Pierre-Yves ETLIN

Merci de joindre impérativement la copie du reçu à votre
règlement. Tous les règlements par chèque devront être faits à
l’ordre de NR Communication.

PREFECTURE DE L'INDREPREFECTURE DE L'INDRE

ENQUÊTE PUBLIQUE DE
BUZANCAIS

Par arrêté préfectoral n° 36-2022-12-02-00002 du 2 décembre 2022, une enquête
publique est prescrite du lundi 9 janvier 2023 - 14h30 au mercredi 8 février 2023 -
17h30 inclus, sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la SAS
PARC ÉOLIEN DE BUZANCAIS, en vue d'exploiter un parc éolien composé de cinq
aérogénérateurs et d’un double poste de livraison électrique, sur le territoire de la com-
mune de Buzançais.

Le dossier d’enquête publique, comprenant notamment les résumés non tech-
niques de l’étude d’impact et de dangers ainsi que l’avis de l’autorité environnementale
et la réponse écrite du pétitionnaire, est consultable :

- sur le site du registre dématérialisé à l’adresse suivante :  https://www.registre-
dematerialise.fr/4344,

Un lien vers ce site sera également disponible sur le site internet des services de
l’État dans l’Indre à l’adresse suivante :

https://www.indre.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Auto-
risation-ICPE ;

- sur support papier, aux jours et heures habituels d’ouverture du public, à la mai-
rie de Buzançais :

- le lundi de 14h30 à 17h30 ;
- du mardi au vendredi : de 09h00 à 12h00 et de 14h30 à 17h30 ;
- le samedi : de 09h00 à 12h00
- sur poste informatique, à la préfecture de l’Indre, salle 325, sur prise de rendez-

vous uniquement,auprès du bureau de l’environnement (02.54.29.50.00), aux jours et
heures suivants : du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Ce dossier pourra, en cours d’enquête et à la demande du président de la com-
mission d’enquête, être complété par des documents utiles à la bonne information du
public.

Le public pourra également obtenir des informations sur le projet auprès de Ma-
dame Laure BARRANGER, cheffe de projets - société EOLISE pour le compte de la
SAS PARC ÉOLIEN DE BUZANCAIS, 3, avenue Gustave Eiffel – 86360 CHASSE-
NEUIL DU POITOU -   ou l.barranger@eolise.fr - 07 69 44 52 23 , ou auprès de la pré-
fecture de l’Indre – Direction du développement local et de l’environnement – Bureau
de l’environnement – Place de la Victoire et des Alliés – CS 80 583 – 36 019 CHÂ-
TEAUROUX Cedex.

La commission d’enquête est arrêtée comme suit : Président : M. Benoist DE-
LAGE, premier conseiller de la Chambre régionale des Comptes, retraité. En cas de
défaillance de M. Benoist DELAGE, la présidence de la commission sera assurée par
M. Lionel LALEVÉE. Membres titulaires : M. Lionel LALEVÉE, capitaine retraité de la
gendarmerie, M. Jacques POURAILLY, commandant de brigade retraité de la gendar-
merie.

Un membre au moins de la commission d’enquête siégera à la mairie de Buzan-
çais aux jours et heures de permanence mentionnés ci-après :

- le lundi 9 janvier 2023 – de 14h30 à 17h30 ;
- le mardi 17 janvier 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le samedi 21 janvier 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le mercredi 25 janvier 2023 – de 14h30 à 17h30 ;
- le jeudi 02 février 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le mercredi 8 février 2023 – de 14h30 à 17h30.
Un avis d’enquête publique est affiché sur les lieux prévus pour la réalisation du

projet par le pétitionnaire, à la mairie de Buzançais, commune siège de l’enquête pu-
blique ainsi que dans les mairies de La Chapelle-Orthemale, Neuillay-les-Bois, Saint-
Genou, Saint-Lactencin, Sainte-Gemme, Vendoeuvres, Villedieu-sur-Indre. Il est égale-
ment publié sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse :

https://www.indre.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Auto-
risation-ICPE

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et pro-
positions :

- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante :  https://www.registre-demate-
rialise.fr/4344, ou par courriel à l’adresse suivante : enquete-publique-4344@registre-
dematerialise.fr. Les contributions transmises par voie électronique seront publiées et
consultables par le public dans les meilleurs délais sur ce site internet de registre dé-
matérialisé à l’adresse  https://www.registre-dematerialise.fr/4344 ;

- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le pré-
sident de la commission d’enquête à la mairie de Buzançais ;

- par correspondance à la mairie de Buzançais, 10 avenue de la République,
36 500 Buzançais – à l’attention du président de la commission d’enquête qui les an-
nexera au registre d’enquête.

Les contributions du public reçues avant le lundi 9 janvier 2023 - 14h30 et après
le mercredi 8 février 2023 - 17h30 ne seront pas prises en compte.

Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en
fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.

Les rapports, conclusions et avis de la commission d'enquête seront consultables
pendant un an à compter de la clôture d’enquête publique à la mairie de Buzançais, à
la préfecture de l’Indre, Bureau de l’environnement (sur rendez-vous) et sur le site in-
ternet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse : (https://www.indre.gouv.fr/Poli-
tiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE)

À l’issue de la procédure, le Préfet de l’Indre prendra, soit un arrêté de refus, soit
un arrêté d’autorisation, assorti de prescriptions à respecter.

L'usage des Rubriques de Petites Annonces des Journaux doit être conforme à leur
destination. NR Communication s'autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas
l'organisation éditoriale du Journal et ne respectant pas les conditions générales de vente.
La présentation de l'annonce est à titre indicatif. Elle permet de valider les éléments du texte.
Selon le support choisi, la présentation peut être différente.

Annonces Légales
60 15 décembre 2022L'Echo du Berry

- SARL SOGAREC (titulaire 
partant)
- Céline CLAVON (suppléant 
partant)
Il a été décidé de ne pas procéder 
à leur renouvellement.
Mention sera portée au RCS de 
Châteauroux 
  

 Gérant 

 CONFOLANT PERE ET FILS 
 Société à responsabilité 

limitée 
au capital de 4 000 euros

Siège social : Val Court
36220 Mérigny

479 407 033
RCS Châteauroux - 36000 

  

 Aux termes d'une délibération 
en date du 2 novembre 2022, la 
collectivité des associés a pris 
acte de la démission de M. Patrice 
CONFOLANT de ses fonctions de 
gérant à compter du 2 novembre 
2022 et a décidé de ne pas 
procéder à son remplacement.
L'article 32 des statuts a 
été modifi é en conséquence 
et la mention de M. Patrice 
CONFOLANT a été supprimée. 
  

 Président 

 Société d'Avocats 
31 rue des Granges Galand

BP 30332
37553 Saint Avertin Cédex 

  

 MECAPRO.CENTRE 
 Société par

actions simplifi ée
Au capital de

1 000 000 euros
Siège social :

12 Zone Industrielle
de Bel Air

36110 Levroux
500 621 313

RCS Châteauroux 
  

 Aux termes d'une AGE en date du 
26 novembre 2022, l’Assemblée 
Générale a pris acte :
-    de la démission de M. Régis 
CHRISTIN de ses fonctions de 
Président à effet au même jour,
-   a nommé en remplacement, 
pour une durée indéterminée, 
la Société GRC Invest dont le 
siège social est situé 12 Zone 
Industrielle de Bel Air – 36110 
Levroux, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de 
Châteauroux sous le numéro 919 
558 403,
-   a nommé à compter du 
même jour et pour une 
durée indéterminée, les deux 
Directeurs Généraux suivants : 
M. Géry CHRISTIN, demeurant La 
Bougrerie – Saint Martin de Lamps 
– 36110 Levroux et Mme Romy 
CHRISTIN demeurant Brideboeuf 
– 36110 Levroux. 
  

 Clôture de 
liquidation 

 SCEA LES ORMEAUX 
 SC au capital de 1555 € 
Siège social : ENROCHE 
36290 Azay-le-Ferron

RCS Châteauroux 
418396859 

  

 Par décision Assemblée Générale 
Extraordinaire du 31/10/2022 
il a été décidé : d’approuver 
les comptes défi nitifs de la 
liquidation; de donner quitus au 
liquidateur, Mme GUILLOTEAU 
Marie France demeurant Enroche 
36290 Azay-le-Ferron pour sa 
gestion et décharge de son 
mandat; de prononcer la clôture 
des opérations de liquidation 
à compter du 31/10/2022 . 
Radiation au RCS de Châteauroux.
 

   SCI YOCO 
 Société civile immobilière 

en liquidation
 au capital de 1 500 €uros

Siège social :
156, Avenue de Verdun 

36000 Châteauroux
Siège de liquidation :
3, Impasse Vaugirard 
36000 Châteauroux

439 924 143
RCS Châteauroux 

  

 L'Assemblée Générale réunie 
le 05/12/2022 a approuvé le 
compte défi nitif de liquidation, 
déchargé M. Michel GAILLEDRAT, 
de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa 
gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour 
de ladite assemblée. Les comptes 
de liquidation seront déposés au 
RCS de
Châteauroux.

Pour avis 
  

 SCI JEDELEC 
 Capital au 1.500 €
Siège : 24, route

du Petit Epôt
36330 Le Poinçonnet

RCS Châteauroux
751 315 581 

  

 Suivant décision de l'AGO du 
30/11/2022, approbation des 
comptes défi nitifs de liquidation, 
quitus au liquidateur : M. Jérôme 
GERNAIS demeurant 24, route du 
Petit Epôt, 36330 Le Poinçonnet, 
décharge de son mandat et clôture 
de liquidation au 30/11/2022. 
Dépôt au RCS de Châteauroux.
  
  

 SCP DE VETERINAIRES 
YANN FRAPSAUCE ET
PAUL LETOURNEUR 

 SCP au capital
de 7 134,61 euros
3 RUE Jean Jaurès

36270 Eguzon-Chantôme
338 032 477

RCS Châteauroux 
  

 L'Assemblée Générale 
Extraordinaire a approuvé, le 
08/12/2022, les comptes de 
liquidation, donné quitus au 
liquidateur M LETOURNEUR PAUL 
demeurant 2 la Croix
de Chambon, 36270 Eguzon-
Chantôme pour sa gestion, l'a 
déchargé de son mandat et 
prononcé la clôture de liquidation 
de la société, à compter du 
08/12/2022
Mention en sera faite au RCS de 
Châteauroux 
  

 Dissolution 
anticipée 

 SCI LA PITOLATE 
 SCI société en liquidation.

Capital social :
76224 euros.
Siège social :

Route de St Marin
36200 Saint Marcel

381840719
RCS de Chateauroux 

  

 Aux termes de l'assemblée 
générale extraordinaire en date 
du 31 octobre 2022, les associés 
ont décidé la dissolution anticipée 
de la société à compter du 31 
octobre 2022
Le siège de la liquidation est 
à l'adresse du liquidateur, 
adresse où doit être envoyée la 
correspondance. M. Christian 
COUPET, demeurant 4 Le Moulin 
du palis 36200 Argenton sur 
Creuse a été nommé liquidateur 
et lui a conféré les pouvoirs les 
plus étendus. 

   SCM DESDOUITS
LE LIBOUX 

 Société civile de moyens
au capital de 762,25 Euros

Siège social :
13 rue de la République

36600 Issoudun
414 734 566

RCS Châteauroux 
  

 L'Assemblée Générale 
Extraordinaire réunie le 31 
Décembre 2020 a décidé la 
dissolution de la Société à 
compter du même jour, dans les 
conditions prévues par les statuts 
et les délibérations de ladite 
assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur 
Mme. Sylvaine LE LIBOUX, 
demeurant 13 rue de la république 
– 36600 Valençay, pour toute la 
durée de la liquidation.
Le siège de la dissolution est fi xé 
13 Rue de la République – 36600 
Valençay.
C'est à cette adresse que la 
correspondance devra être 
envoyée et que les actes et 
documents concernant la 
liquidation devront être notifi és.

Pour avis
Le Liquidateur 
  

 ATELIER ANTON 
 Forme : SARL société

en liquidation
Capital social : 5000 euros.

Siège social : Dampierre, 
36190 Gargilesse

Dampierre
844606699

RCS de Châteauroux 
  

 Aux termes d'une décision en 
date du 31 octobre 2022, l'associé 
unique a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter 
du 31 octobre 2022. M. Antonin 
SOREL, demeurant Dampierre 
36190 Gargilesse Dampierre a été 
nommé liquidateur et lui a conféré 
les pouvoirs les plus étendus.
Le siège de la liquidation est 
à l'adresse du liquidateur, 
adresse où doit être envoyée la 
correspondance.

Pour avis. 
  

 LE PLOMBIER BERRICHON 
 Société à Responsabilité 

Limitée en liquidation
Au capital de 2 000 euros

Siège social : Rue de l'Orme
36210 DUN LE POELIER
Siège de liquidation :

Rue de l’Orme
36210 DUN LE POELIER

814 780 946
RCS Châteauroux 

  

 Aux termes d'une décision en date 
du 30 novembre 2022, l'associé 
unique a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter 
du 31 décembre 2022 et sa mise 
en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel.
M. Sylvain JOURDANT, demeurant 
Rue de l'Orme 36210 DUN LE 
POELIER, associé unique, exercera 
les fonctions de liquidateur 
pour réaliser les opérations de 
liquidation et parvenir à la clôture 
de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fi xé 
Rue de l’Orme 36210 DUN LE 
POELIER. C'est à cette adresse 
que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes 
et documents concernant la 
liquidation devront être notifi és.
Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au 
Greffe du Tribunal de commerce 
de Châteauroux, en annexe au 
Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur 

   SARL LA PANETIERE 
D’ARGENTON 

 Société à Responsabilité 
Limitée au capital

de 20.000 €
Siège social : 7 Place

de la République 
36200 Argenton/Creuse

R.C.S Châteauroux :
499 974 947 

  

 L’Assemblée Générale 
Extraordinaire réunie le 
30/09/2022 a décidé la 
dissolution anticipée de la société 
au 30/09/2022 et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur, 
M. Daniel BELLANGER demeurant 
14 Les Chézeaux 36800 
Rivarennes pour toute la durée 
de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts 
pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est 
fi xé 14 Les Chézeaux 36800 
Rivarennes. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes 
et documents concernant la 
liquidation devront être notifi és.
Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au 
Greffe du TC de Châteauroux, en 
annexe au RCS. 

Pour avis
Le liquidateur 
  

 MILLS ET MORE 
 SARL société en liquidation.

Capital social : euros.
Siège social :

21 bad d’Anvaux
36000 Châteauroux

Chateauroux 801.501.867 
RCS Châteauroux 

  

 Aux termes de l'assemblée 
générale extraordinaire en 
date du 14 novembre 2022, les 
actionnaires ont approuvé la 
dissolution anticipée de la société 
à compter du 14 novembre 
2022. M. Amaury Bhagat, 
demeurant 6bis rue de Tassigny 
78000 Versailles a été nommé 
liquidateur et lui a conféré les 
pouvoirs les plus étendus. Le siège 
de la liquidation est à l'adresse du 
liquidateur , adresse où doit être 
envoyée la correspondance. 

Pour avis
Bhagat Amaury 
  

 Cession de fonds 
de commerce 

Aux termes d’un acte SSP en date 
du 30.11.2022 et d’un avenant n° 
1 en date 1.12.2022, enregistré 
au service de la publicité 
foncière et de l’enregistrement 
de Châteauroux 1 le 6.12.2022, 
Dossier 2022 00053340, Réf 
3604P01 2022 A 02155, la 
société PAROT AUTOMOTIVE, 
SAS au capital de 56.200 €, 
dont le siège social est sis 6 
Rue Nicolas Délangé – 58000 
Nevers, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés 
de Nevers sous le numéro 085 
480 671 RCS LIMOGES, a cédé 
à la société GATICAR, SAS au 
capital de 1.500.000 €, dont le 
siège social est sis rue Amédée 
Bollée – 10600 Barberey Saint 
Sulpice, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés 
de Troyes sous le numéro 879 
143 162 RCS TROYES, un fonds 
de commerce d’achat et vente 
de tous véhicules automobiles 
neufs et d’occasion, entretien, 
réparation de tous véhicules sous 
contrats agréés FORD, FIAT, FIAT 
PROFESSIONAL, ALFA ROMEO, et 
JEEP, la vente de toutes pièces 
détachées et accessoires se 
rapportant à l’automobile, situé à 
68 Avenue de l’Occitanie – 36250 
SAINT MAUR, moyennant le prix 

de 556.992,96 €.
Le transfert de propriété et 
de jouissance a été fi xé au 
30.11.2022.
Les oppositions seront reçues, 
en la forme légale, dans les dix 
jours de la dernière en date 
des publications légales, pour 
la validité au lieu du Fonds de 
Commerce cédé situé 68 Avenue 
de l’Occitanie – 36250 SAINT 
MAUR et pour la correspondance 
chez CARLIER & ASSOCIES – 73 
Avenue Paul Doumer – 75116 
PARIS.
  
  

 Par acte SSP en date à 
Châteauroux (36000) du 
30/11/2022, enregistré au S.I.E. 
de Châteauroux le 07/12/2022 
sous la mention dossier n°2022 
00053606 Réf. 3604P01 2022 
A 02156, la SARL DAUGERON 
FORGET AUTOMOBILES, au 
capital de 400 000,00 €, dont 
le siège est à Sainte-Sévère-
sur-Indre (36) – 7 bis avenue 
d’Auvergne, immatriculée au 
RCS de Châteauroux sous le 
n°535 296 578, a cédé à la 
SAS DGF AUTOMOBILES, au 
capital de 20 000,00 €, dont 
le siège est à Sainte-Sévère-
sur-Indre (36) – 7 bis avenue 
d’Auvergne, immatriculée au RCS 
de Châteauroux sous le n°919 
010 603, le fonds artisanal et 
commercial de vente de véhicules 
à moteur et/ou électriques neufs 
et d’occasions, réparation, lavage, 
dépannage d’automobiles et 
de machines agricoles, vente 
d’accessoires et fournitures 
automobiles et de pièces de 
rechange neuves ou d’occasions, 
vente de carburants, lubrifi ants 
et pneumatiques, location de 
véhicules sans chauffeur, sis 
et exploité à  Sainte-Sévère-
sur-Indre (36) – 7 bis avenue 
d’Auvergne, moyennant le prix de
275 000 €, s’appliquant aux 
éléments incorporels pour 
140 000 € et aux éléments 
corporels pour 135 000 €. 
La prise de possession est 
fi xée au 01/12/2022. Les 
oppositions seront reçues au 
Cabinet FIDUCIAL SOFIRAL sis à 
Châteauroux (36000) – Boulevard 
Le Corbusier – Z.A. Les Chevaliers.

Pour insertion unique 
  

 Enquête publique 

 ENQUETE PUBLIQUE
DE BUZANCAIS 

  
 Par arrêté préfectoral n° 36-2022-
12-02-00002 du 2 décembre 
2022, une enquête publique est 
prescrite du lundi 9 janvier 2023 - 
14 h 30 au mercredi 8 février 2023 
- 17 h 30 inclus, sur la demande 
d’autorisation environnementale 
présentée par la SAS PARC EOLIEN 
DE BUZANCAIS, en vue d'exploiter 
un parc éolien composé de cinq 
aérogénérateurs et d’un double 
poste de livraison électrique, sur 
le territoire de la commune de 
Buzançais.
Le dossier d’enquête publique, 
comprenant notamment les 
résumés non techniques de 
l’étude d’impact et de dangers 
ainsi que l’avis de l’autorité 
environnementale et la réponse 
écrite du pétitionnaire, est 
consultable :
- sur le site du registre 
dématérialisé à l’adresse 
suivante : https://www.
registredematerialise.fr/4344,
Un lien vers ce site sera également 
disponible sur le site internet des 
services de l’État dans l’Indre 
à l’adresse suivante : https://
www.indre.gouv.fr/Politiques-
p u b l i q u e s / E n v i r o n n e m e n t /
I.C.P.E/Dossier-Autorisation-
ICPE ;
- sur support papier, aux jours et 
heures habituels d’ouverture du 
public, à la mairie de Buzançais :
- le lundi de 14 h 30 à 17 h 30 ;
- du mardi au vendredi : de 9 h à
12 h et de 14 h 30 à 17 h 30 ;
- le samedi : de 9 h à 12 h

- sur poste informatique, à 
la préfecture de l’Indre, salle 
325, sur prise de rendez-
vous uniquement,auprès du 
bureau de l’environnement 
(02.54.29.50.00), aux jours et 
heures suivants : du lundi au 
vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h 
à 16 h.
Ce dossier pourra, en cours 
d’enquête et à la demande du 
président de la commission 
d’enquête, être complété par 
des documents utiles à la bonne 
information du public.
Le public pourra également 
obtenir des informations sur 
le projet auprès de Mme Laure 
BARRANGER, cheffe de projets 
- société EOLISE pour le compte 
de la SAS PARC ÉOLIEN DE 
BUZANCAIS, 3, avenue Gustave 
Eiffel – 86360 Chasseneuil du 
Poitou - ou l.barranger@eolise.
fr - 07 69 44 52 23 , ou auprès 
de la préfecture de l’Indre – 
Direction du développement local 
et de l’environnement – Bureau 
de l’environnement – Place de la 
Victoire et des Alliés – CS 80 583 
– 36 019 Châteauroux Cedex.
La commission d’enquête 
est arrêtée comme 
suit : Président : M. Benoist 
DELAGE, premier conseiller de la 
Chambre régionale des Comptes, 
retraité. En cas de
défaillance de M. Benoist DELAGE, 
la présidence de la commission 
sera assurée par M. Lionel 
LALEVÉE. Membres titulaires : M. 
Lionel LALEVÉE, capitaine retraité 
de la gendarmerie, M. Jacques 
POURAILLY, commandant de 
brigade retraité de la gendarmerie.
Un membre au moins de la 
commission d’enquête siégera 
à la mairie de Buzançais aux 
jours et heures de permanence 
mentionnés ci-après :
- le lundi 9 janvier 2023 – de
14 h 30 à 17 h 30 ;
- le mardi 17 janvier 2023 – de
9 h à 12 h ;
- le samedi 21 janvier 2023 – de
9 h à 12 h ;
- le mercredi 25 janvier 2023 – de 
14 h 30 à 17 h 30 ;
- le jeudi 02 février 2023 – de
9 h à 12 h ;
- le mercredi 8 février 2023 – de 
14 h 30 à 17 h 30.
Un avis d’enquête publique 
est affi ché sur les lieux prévus 
pour la réalisation du projet 
par le pétitionnaire, à la mairie 
de Buzançais, commune siège 
de l’enquête publique ainsi 
que dans les mairies de La 
Chapelle-Orthemale, Neuillay-
les-Bois, Saint-Genou, Saint-
Lactencin, Sainte-Gemme, 
Vendoeuvres, Villedieu-sur-Indre. 
Il est également publié sur le site 
internet des services de l’État 
dans l’Indre à l’adresse :
h t t p s : / / w w w . i n d r e . g o u v .
f r / P o l i t i q u e s - p u b l i q u e /
Environnement/I.C.P.E/Dossier-
Autorisation-ICPE
Pendant la durée de l’enquête, 
le public pourra formuler ses 
observations et propositions
- sur le registre dématérialisé à 
l’adresse suivante : https://www.
registre-dematerialise.fr/4344, 
ou par courriel à l’adresse 
suivante : enquete-publique-4344@
registredematerialise.fr. 
Les contributions transmises par 
voie électronique seront publiées 
et consultables par le public dans 
les meilleurs délais sur ce site 
internet de registre dématérialisé
à l’adresse https://www.registre-
dematerialise.fr/4344 ;
- sur le registre d’enquête à 
feuillets non mobiles, cotés et 
paraphés par le président de la 
commission d’enquête à la mairie 
de Buzançais ;
- par correspondance à la mairie 
de Buzançais, 10 avenue de la 
République, 36 500 Buzançais 
– à l’attention du président de 
la commission d’enquête qui les 
annexera au registre d’enquête.
Les contributions du public reçues 
avant le lundi 9 janvier 2023 - 14 h 
30 et après le mercredi 8 février 
2023 - 17 h 30 ne seront pas 
prises en compte.
Les observations du public sont 
communicables aux frais de la 
personne qui en fait la demande 
pendant toute la durée de 
l’enquête.
Les rapports, conclusions et 
avis de la commission d'enquête 
seront consultables pendant un an 
à compter de la clôture d’enquête 
publique à la mairie de Buzançais, 
à la préfecture de l’Indre, Bureau 
de l’environnement (sur rendez-
vous) et sur le site internet
des services de l’État dans l’Indre 
à l’adresse : (https://www.indre.
gouv. f r/Pol i t iques-publ iqu/
Environnement/I.C.P.E/Dossier-
Autorisation-ICPE)

ZA Les Chevaliers
Boulevard le Corbusier
36000 CHÂTEAUROUX

REÇU Ref : NRCO724720, PE BUZANCAIS, 70645614
DDLE/BE PREF 36

SAS PARC EOLIEN DE BUZANCAIS
3, Avenue Gustave Eiffel
86360 CHASSENEUIL DU POITOU

Désignation
Code
TVA

Montant
HT

L'Echo du Berry - Edition Boischaut Sud (36)
Parution du 15/12/2022 (caractères)
Objet : Enquêtes et Avis Publics  /  Enquête publique

20 943,37 €

ET0 20.00 0,00 €

Justificatif numérique 20.00 0,50 €

Total HT 943,87 €

Code TVA Base Taux Montant
20 943,37 € 20% 188,67 €

20.00 0,50 € 20.00% 0,10 €

Total TVA 188,77 €

Total TTC 1 132,64 €

Net à payer 1 132,64 €

Fait à Tours, le 2 Décembre 2022
Le Président Directeur Général de NR Communication

Pierre-Yves ETLIN

Merci de joindre impérativement la copie du reçu à votre
règlement. Tous les règlements par chèque devront être faits à
l’ordre de NR Communication.

PREFECTURE DE L'INDREPREFECTURE DE L'INDRE

ENQUÊTE PUBLIQUE DE
BUZANCAIS

Par arrêté préfectoral n° 36-2022-12-02-00002 du 2 décembre 2022, une en-
quête publique est prescrite du lundi 9 janvier 2023 - 14h30 au mercredi 8 février
2023 - 17h30 inclus, sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la
SAS PARC ÉOLIEN DE BUZANCAIS, en vue d'exploiter un parc éolien composé de
cinq aérogénérateurs et d’un double poste de livraison électrique, sur le territoire de la
commune de Buzançais.

Le dossier d’enquête publique, comprenant notamment les résumés non tech-
niques de l’étude d’impact et de dangers ainsi que l’avis de l’autorité environnementale
et la réponse écrite du pétitionnaire, est consultable :

- sur le site du registre dématérialisé à l’adresse suivante :  https://www.registre-
dematerialise.fr/4344,

Un lien vers ce site sera également disponible sur le site internet des services de
l’État dans l’Indre à l’adresse suivante :

https://www.indre.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Auto-
risation-ICPE ;

- sur support papier, aux jours et heures habituels d’ouverture du public, à la mai-
rie de Buzançais :

- le lundi de 14h30 à 17h30 ;
- du mardi au vendredi : de 09h00 à 12h00 et de 14h30 à 17h30 ;
- le samedi : de 09h00 à 12h00
- sur poste informatique, à la préfecture de l’Indre, salle 325, sur prise de rendez-

vous uniquement,auprès du bureau de l’environnement (02.54.29.50.00), aux jours et
heures suivants : du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Ce dossier pourra, en cours d’enquête et à la demande du président de la com-
mission d’enquête, être complété par des documents utiles à la bonne information du
public.

Le public pourra également obtenir des informations sur le projet auprès de Ma-
dame Laure BARRANGER, cheffe de projets - société EOLISE pour le compte de la
SAS PARC ÉOLIEN DE BUZANCAIS, 3, avenue Gustave Eiffel – 86360 CHASSE-
NEUIL DU POITOU -   ou l.barranger@eolise.fr - 07 69 44 52 23 , ou auprès de la pré-
fecture de l’Indre – Direction du développement local et de l’environnement – Bureau
de l’environnement – Place de la Victoire et des Alliés – CS 80 583 – 36 019 CHÂ-
TEAUROUX Cedex.

La commission d’enquête est arrêtée comme suit : Président : M. Benoist DE-
LAGE, premier conseiller de la Chambre régionale des Comptes, retraité. En cas de
défaillance de M. Benoist DELAGE, la présidence de la commission sera assurée par
M. Lionel LALEVÉE. Membres titulaires : M. Lionel LALEVÉE, capitaine retraité de la
gendarmerie, M. Jacques POURAILLY, commandant de brigade retraité de la gendar-
merie.

Un membre au moins de la commission d’enquête siégera à la mairie de Buzan-
çais aux jours et heures de permanence mentionnés ci-après :

- le lundi 9 janvier 2023 – de 14h30 à 17h30 ;
- le mardi 17 janvier 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le samedi 21 janvier 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le mercredi 25 janvier 2023 – de 14h30 à 17h30 ;
- le jeudi 02 février 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le mercredi 8 février 2023 – de 14h30 à 17h30.
Un avis d’enquête publique est affiché sur les lieux prévus pour la réalisation du

projet par le pétitionnaire, à la mairie de Buzançais, commune siège de l’enquête pu-
blique ainsi que dans les mairies de La Chapelle-Orthemale, Neuillay-les-Bois, Saint-
Genou, Saint-Lactencin, Sainte-Gemme, Vendoeuvres, Villedieu-sur-Indre. Il est égale-
ment publié sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse :

https://www.indre.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Auto-
risation-ICPE

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et pro-
positions :

- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante :  https://www.registre-demate-
rialise.fr/4344, ou par courriel à l’adresse suivante : enquete-publique-4344@registre-
dematerialise.fr. Les contributions transmises par voie électronique seront publiées et
consultables par le public dans les meilleurs délais sur ce site internet de registre dé-
matérialisé à l’adresse  https://www.registre-dematerialise.fr/4344 ;

- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le pré-
sident de la commission d’enquête à la mairie de Buzançais ;

- par correspondance à la mairie de Buzançais, 10 avenue de la République,
36 500 Buzançais – à l’attention du président de la commission d’enquête qui les an-
nexera au registre d’enquête.

Les contributions du public reçues avant le lundi 9 janvier 2023 - 14h30 et après
le mercredi 8 février 2023 - 17h30 ne seront pas prises en compte.

Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en
fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.

Les rapports, conclusions et avis de la commission d'enquête seront consultables
pendant un an à compter de la clôture d’enquête publique à la mairie de Buzançais, à
la préfecture de l’Indre, Bureau de l’environnement (sur rendez-vous) et sur le site in-
ternet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse : (https://www.indre.gouv.fr/Poli-
tiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE)

À l’issue de la procédure, le Préfet de l’Indre prendra, soit un arrêté de refus, soit
un arrêté d’autorisation, assorti de prescriptions à respecter.

L'usage des Rubriques de Petites Annonces des Journaux doit être conforme à leur
destination. NR Communication s'autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas
l'organisation éditoriale du Journal et ne respectant pas les conditions générales de vente.
La présentation de l'annonce est à titre indicatif. Elle permet de valider les éléments du texte.
Selon le support choisi, la présentation peut être différente.

ENTREPRISE
ARTISANAT
COMMERCE

Numéro vert 0800 19 03 60

Pour passer
votre annonceNOUVEAU

GRATUIT

Pour publier vos annonces légales et avis de marchés publics dans
la Nouvelle République, NRD, Centre Presse et autres presses habilitées :

E-mail :  aof@nr-communication.fr - Tél : 02 47 60 62 79 
NR Communication - 26, rue Alfred-de-Musset
BP 81228 – 37012 Tours Cedex 1

***********
Pour saisir ou consulter une annonce légale : www.nr-legales.com
Pour consulter un avis de marchés publics : www.pro-marchespublics.com

Syndicat intercommunal des eaux de Levroux

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
M. Alexis Rousseau-Jouhennet, président, 10, place de l’Hôtel-de-
Ville, mairie de Levroux, BP 17, 36110 Levroux.
Mèl : eaux@levroux.fr
Groupement de commandes : non.
L’avis implique un marché public.
Objet : études préalables sur les forages de Levroux.
Type de marché : services.
Procédure : procédure adaptée ouverte.
Technique d’achat : sans objet.
Lieu d’exécution : 36110 Levroux.
Description :
- Réalisation de diagraphies : Gamma-Ray, sonique (CBL), micro-
moulinet,
- Réalisation d’essai de pompage : essai longue durée,
- Prélèvements et analyses d’eau brutes.
Forme du marché : prestation divisée en lots : non.
Les variantes sont exigées : non.
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du can-
didat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : liste et description 
succincte des conditions : se référer au RC.
Capacité économique et financière : liste et description succincte 
des critères de sélection, indication des informations et documents 
requis : se référer au RC.
Référence professionnelle et capacité technique : liste et des-
cription succincte des critères de sélection, indication des informa-
tions et documents requis : se référer au RC.
Marché réservé : non.
Réduction du nombre de candidats : non.
La consultation comporte des tranches : non.
Possibilité d’attribution sans négociation : oui.
Visite obligatoire : non.
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse 
appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur 
pondération.
70 % note technique. 30 % note financière.
Renseignements d’ordre administratifs : auprès de l’entité adju-
dicatrice.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le 
profil d’acheteur : oui.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Remise des offres : 02/02/2023 à 17 h 00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 05/01/2023.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, 
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur 
http://www.pro-marchespublics.com

EMPLOI

PREFECTURE DE L'INDREPREFECTURE DE L'INDRE
ENQUÊTE PUBLIQUE DE

BUZANCAIS
Par arrêté préfectoral n° 36-2022-12-02-00002 du 2 décembre 2022, une enquête

publique est prescrite du lundi 9 janvier 2023 - 14h30 au mercredi 8 février 2023 -
17h30 inclus, sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la SAS
PARC ÉOLIEN DE BUZANCAIS, en vue d'exploiter un parc éolien composé de cinq
aérogénérateurs et d’un double poste de livraison électrique, sur le territoire de la com-
mune de Buzançais.

Le dossier d’enquête publique, comprenant notamment les résumés non tech-
niques de l’étude d’impact et de dangers ainsi que l’avis de l’autorité environnementale
et la réponse écrite du pétitionnaire, est consultable :

- sur le site du registre dématérialisé à l’adresse suivante :  https://www.registre-
dematerialise.fr/4344,

Un lien vers ce site sera également disponible sur le site internet des services de
l’État dans l’Indre à l’adresse suivante :

https://www.indre.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Auto-
risation-ICPE ;

- sur support papier, aux jours et heures habituels d’ouverture du public, à la mai-
rie de Buzançais :

- le lundi de 14h30 à 17h30 ;
- du mardi au vendredi : de 09h00 à 12h00 et de 14h30 à 17h30 ;
- le samedi : de 09h00 à 12h00
- sur poste informatique, à la préfecture de l’Indre, salle 325, sur prise de rendez-

vous uniquement,auprès du bureau de l’environnement (02.54.29.50.00), aux jours et
heures suivants : du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Ce dossier pourra, en cours d’enquête et à la demande du président de la com-
mission d’enquête, être complété par des documents utiles à la bonne information du
public.

Le public pourra également obtenir des informations sur le projet auprès de Ma-
dame Laure BARRANGER, cheffe de projets - société EOLISE pour le compte de la
SAS PARC ÉOLIEN DE BUZANCAIS, 3, avenue Gustave Eiffel – 86360 CHASSE-
NEUIL DU POITOU -   ou l.barranger@eolise.fr - 07 69 44 52 23 , ou auprès de la pré-
fecture de l’Indre – Direction du développement local et de l’environnement – Bureau
de l’environnement – Place de la Victoire et des Alliés – CS 80 583 – 36 019 CHÂ-
TEAUROUX Cedex.

La commission d’enquête est arrêtée comme suit : Président : M. Benoist DE-
LAGE, premier conseiller de la Chambre régionale des Comptes, retraité. En cas de
défaillance de M. Benoist DELAGE, la présidence de la commission sera assurée par
M. Lionel LALEVÉE. Membres titulaires : M. Lionel LALEVÉE, capitaine retraité de la
gendarmerie, M. Jacques POURAILLY, commandant de brigade retraité de la gendar-
merie.

Un membre au moins de la commission d’enquête siégera à la mairie de Buzan-
çais aux jours et heures de permanence mentionnés ci-après :

- le lundi 9 janvier 2023 – de 14h30 à 17h30 ;
- le mardi 17 janvier 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le samedi 21 janvier 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le mercredi 25 janvier 2023 – de 14h30 à 17h30 ;
- le jeudi 02 février 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le mercredi 8 février 2023 – de 14h30 à 17h30.

Un avis d’enquête publique est affiché sur les lieux prévus pour la réalisation du
projet par le pétitionnaire, à la mairie de Buzançais, commune siège de l’enquête pu-
blique ainsi que dans les mairies de La Chapelle-Orthemale, Neuillay-les-Bois, Saint-
Genou, Saint-Lactencin, Sainte-Gemme, Vendoeuvres, Villedieu-sur-Indre. Il est égale-
ment publié sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse :

https://www.indre.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Auto-
risation-ICPE

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et pro-
positions :

- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante :  https://www.registre-demate-
rialise.fr/4344, ou par courriel à l’adresse suivante : enquete-publique-4344@registre-
dematerialise.fr. Les contributions transmises par voie électronique seront publiées et
consultables par le public dans les meilleurs délais sur ce site internet de registre dé-
matérialisé à l’adresse  https://www.registre-dematerialise.fr/4344 ;

- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le pré-
sident de la commission d’enquête à la mairie de Buzançais ;

- par correspondance à la mairie de Buzançais, 10 avenue de la République,
36 500 Buzançais – à l’attention du président de la commission d’enquête qui les an-
nexera au registre d’enquête.

Les contributions du public reçues avant le lundi 9 janvier 2023 - 14h30 et après
le mercredi 8 février 2023 - 17h30 ne seront pas prises en compte.

Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en
fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.

Les rapports, conclusions et avis de la commission d'enquête seront consultables
pendant un an à compter de la clôture d’enquête publique à la mairie de Buzançais, à
la préfecture de l’Indre, Bureau de l’environnement (sur rendez-vous) et sur le site in-
ternet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse : (https://www.indre.gouv.fr/Poli-
tiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE)

À l’issue de la procédure, le Préfet de l’Indre prendra, soit un arrêté de refus, soit
un arrêté d’autorisation, assorti de prescriptions à respecter.

HOK RESIDENCE HOK RESIDENCE 
SAS au capital de 500 euros, 

Siège : 57 avenue de la Forêt 36330 LE POINCONNET
RCS Châteauroux 891 739 641

DISSOLUTION ANTICIPÉE
Par décision du 01/12/2022, l'associé unique a décidé la dissolution anticipée de

la société et sa mise en liquidation à compter du 1er décembre 2022. Il a été nommé
HOK Kévin, 33 rue Gambetta, La Villa 36200 ARGENTON SUR CREUSE, en qualité
de liquidateur.

Le siège de liquidation est fixé au domicile du liquidateur.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés, en annexe au RCS, au

greffe du tribunal de commerce de Châteauroux.

SCP FRUCHON et AssociésSCP FRUCHON et Associés
Notaires associés à Châteauroux (36)

1 ter avenue de la Châtre

CHANGEMENT DE RÉGIME
MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Anne-Laure FRUCHON, Notaire Associé de la So-
ciété Civile Professionnelle “FRUCHON et Associés”, notaire à Châteauroux (36000)
Espace Colbert Bat A, le 21/12/2022, a été reçu le changement de régime matrimo-
nial portant adoption du régime de la communauté universelle entre Monsieur Jean-
Paul BISIAUX, retraité, et Madame Brigitte Marie Guislaine DESHAYES, retraitée, de-
meurant ensemble à CHATEAUROUX (36000) 10 rue Fernand Raynaud. Monsieur est
né à MASTAING (59172) le 27 septembre 1953, Madame est née à CAMBRAI (59400)
le 11 septembre 1956. Mariés à la mairie de BOUCHAIN (59111) le 22 mars 1975 sous
le régime de la communauté de biens meubles et acquêts à défaut de contrat de ma-
riage préalable.

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. Monsieur est de natio-
nalité française. Madame est de nationalité française.

Les oppositions des créanciers à ce changement, s’il y a lieu, seront reçues dans
les trois mois de la présente insertion, en l’office notarial où domicile a été élu à cet ef-
fet.

les annonces
indre
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REÇU Ref : NRCO724723, PE BUZANCAIS, 70645615
DDLE/BE PREF 36

SAS PARC EOLIEN DE BUZANCAIS
3, Avenue Gustave Eiffel
86360 CHASSENEUIL DU POITOU

Désignation
Code
TVA

Montant
HT

La Nouvelle République - Edition Indre (36)
Parution du 09/01/2023 (caractères)
Objet : Enquêtes et Avis Publics  /  Enquête publique

20 943,37 €

en-tête 20.00 20,00 €

Justificatif numérique 20.00 0,20 €

Total HT 963,57 €

Code TVA Base Taux Montant
20 943,37 € 20% 188,67 €

20.00 20,20 € 20.00% 4,04 €

Total TVA 192,71 €

Total TTC 1 156,28 €

Net à payer 1 156,28 €

Fait à Tours, le 2 Décembre 2022
Le Président Directeur Général de NR Communication

Pierre-Yves ETLIN

Merci de joindre impérativement la copie du reçu à votre
règlement. Tous les règlements par chèque devront être faits à
l’ordre de NR Communication.

PREFECTURE DE L'INDREPREFECTURE DE L'INDRE

ENQUÊTE PUBLIQUE DE
BUZANCAIS

Par arrêté préfectoral n° 36-2022-12-02-00002 du 2 décembre 2022, une enquête
publique est prescrite du lundi 9 janvier 2023 - 14h30 au mercredi 8 février 2023 -
17h30 inclus, sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la SAS
PARC ÉOLIEN DE BUZANCAIS, en vue d'exploiter un parc éolien composé de cinq
aérogénérateurs et d’un double poste de livraison électrique, sur le territoire de la com-
mune de Buzançais.

Le dossier d’enquête publique, comprenant notamment les résumés non tech-
niques de l’étude d’impact et de dangers ainsi que l’avis de l’autorité environnementale
et la réponse écrite du pétitionnaire, est consultable :

- sur le site du registre dématérialisé à l’adresse suivante :  https://www.registre-
dematerialise.fr/4344,

Un lien vers ce site sera également disponible sur le site internet des services de
l’État dans l’Indre à l’adresse suivante :

https://www.indre.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Auto-
risation-ICPE ;

- sur support papier, aux jours et heures habituels d’ouverture du public, à la mai-
rie de Buzançais :

- le lundi de 14h30 à 17h30 ;
- du mardi au vendredi : de 09h00 à 12h00 et de 14h30 à 17h30 ;
- le samedi : de 09h00 à 12h00
- sur poste informatique, à la préfecture de l’Indre, salle 325, sur prise de rendez-

vous uniquement,auprès du bureau de l’environnement (02.54.29.50.00), aux jours et
heures suivants : du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Ce dossier pourra, en cours d’enquête et à la demande du président de la com-
mission d’enquête, être complété par des documents utiles à la bonne information du
public.

Le public pourra également obtenir des informations sur le projet auprès de Ma-
dame Laure BARRANGER, cheffe de projets - société EOLISE pour le compte de la
SAS PARC ÉOLIEN DE BUZANCAIS, 3, avenue Gustave Eiffel – 86360 CHASSE-
NEUIL DU POITOU -   ou l.barranger@eolise.fr - 07 69 44 52 23 , ou auprès de la pré-
fecture de l’Indre – Direction du développement local et de l’environnement – Bureau
de l’environnement – Place de la Victoire et des Alliés – CS 80 583 – 36 019 CHÂ-
TEAUROUX Cedex.

La commission d’enquête est arrêtée comme suit : Président : M. Benoist DE-
LAGE, premier conseiller de la Chambre régionale des Comptes, retraité. En cas de
défaillance de M. Benoist DELAGE, la présidence de la commission sera assurée par
M. Lionel LALEVÉE. Membres titulaires : M. Lionel LALEVÉE, capitaine retraité de la
gendarmerie, M. Jacques POURAILLY, commandant de brigade retraité de la gendar-
merie.

Un membre au moins de la commission d’enquête siégera à la mairie de Buzan-
çais aux jours et heures de permanence mentionnés ci-après :

- le lundi 9 janvier 2023 – de 14h30 à 17h30 ;
- le mardi 17 janvier 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le samedi 21 janvier 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le mercredi 25 janvier 2023 – de 14h30 à 17h30 ;
- le jeudi 02 février 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le mercredi 8 février 2023 – de 14h30 à 17h30.
Un avis d’enquête publique est affiché sur les lieux prévus pour la réalisation du

projet par le pétitionnaire, à la mairie de Buzançais, commune siège de l’enquête pu-
blique ainsi que dans les mairies de La Chapelle-Orthemale, Neuillay-les-Bois, Saint-
Genou, Saint-Lactencin, Sainte-Gemme, Vendoeuvres, Villedieu-sur-Indre. Il est égale-
ment publié sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse :

https://www.indre.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Auto-
risation-ICPE

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et pro-
positions :

- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante :  https://www.registre-demate-
rialise.fr/4344, ou par courriel à l’adresse suivante : enquete-publique-4344@registre-
dematerialise.fr. Les contributions transmises par voie électronique seront publiées et
consultables par le public dans les meilleurs délais sur ce site internet de registre dé-
matérialisé à l’adresse  https://www.registre-dematerialise.fr/4344 ;

- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le pré-
sident de la commission d’enquête à la mairie de Buzançais ;

- par correspondance à la mairie de Buzançais, 10 avenue de la République,
36 500 Buzançais – à l’attention du président de la commission d’enquête qui les an-
nexera au registre d’enquête.

Les contributions du public reçues avant le lundi 9 janvier 2023 - 14h30 et après
le mercredi 8 février 2023 - 17h30 ne seront pas prises en compte.

Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en
fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.

Les rapports, conclusions et avis de la commission d'enquête seront consultables
pendant un an à compter de la clôture d’enquête publique à la mairie de Buzançais, à
la préfecture de l’Indre, Bureau de l’environnement (sur rendez-vous) et sur le site in-
ternet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse : (https://www.indre.gouv.fr/Poli-
tiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE)

À l’issue de la procédure, le Préfet de l’Indre prendra, soit un arrêté de refus, soit
un arrêté d’autorisation, assorti de prescriptions à respecter.

L'usage des Rubriques de Petites Annonces des Journaux doit être conforme à leur
destination. NR Communication s'autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas
l'organisation éditoriale du Journal et ne respectant pas les conditions générales de vente.
La présentation de l'annonce est à titre indicatif. Elle permet de valider les éléments du texte.
Selon le support choisi, la présentation peut être différente.

Annonces Légales
5112 janvier 2023 L'Echo du Berry

Tribunal 
de commerce 

de Châteauroux

SAS WEBAUTO 41

Par jugement en date du 
04/01/2023, le tribunal de 
commerce de Châteauroux 
a prononcé la clôture pour 
insuffisance d'actif de 
la liquidation judiciaire 
de : SAS Webauto 41, 86 faubourg 
d'Orléans 41200 Romorantin-
Lanthenay. RCS : 790168009 
Châteauroux.
 
Le greffier

SAS ARBANAIS

Par jugement du 05/01/2023, 
le tribunal de commerce de 
Châteauroux a prononcé la 
résolution du redressement 
judiciaire et la mise en liquidation 
simplifiée de : Arbanais SAS 2B rue 
Descartes 36000 Châteauroux 
(études techniques, bureau 
d'études). RCS : 841 413 321. 
Nomme SCP Olivier Zanni prise 
en la personne de Maître Olivier 
Zanni 14 rue André Lescaroux 
36000 Châteauroux en qualité de 
liquidateur.

Le greffier

SADIR

Par jugement en date du 
06/01/2023, le tribunal de 
commerce de Châteauroux a 
arrêté le plan de cession de la 
Société d'Exploitation des Ets 
Reignoux Frères (SADIR) route 
Nationale 151 - 36800 Rivarennes. 
Inscrit au RCS de Châteauroux 
sous le n°300 210 291 au profit de 
Christopher Guillon Industrie.

Le greffier

Avis de 
constitution EURL

Création de l'eurl : ESSENTIELLE 
AUTO. 
Siège : 197 Avenue des Marins 
36000 Châteauroux.
Capital : 1 000 €. 
Objet : L'achat, la vente, 
l'importation, l'exportation, de 
véhicules neufs ou d'occasion, 
ainsi que de toutes pièces 
ou accessoires automobiles. 
Intermédiation sur Négoce 
automobile 
Gérant : Walid Koudri, 44 Avenue 
du Champ aux Pages 36000 
Châteauroux. 
Durée : 99 ans au rcs de 
Châteauroux.

Avis de 
constitution SCI

SCI La Piscine 
des Voisins

AVIS DE CONSTITUTION

En date du 20 décembre 2022, 
il a été constitué une Société 
Civile Immobilière présentant les 
caractéristiques suivantes :
Objet social : - la location de tous 
biens mobiliers et immobiliers 
construits, à construire ou en 
cours de construction, en pleine 

propriété, nue-propriété ou 
usufruit;
- l’acquisition de tous biens 
mobiliers et immobiliers 
construits, à construire ou en 
cours de construction, en pleine 
propriété, nue-propriété ou 
usufruit;
- la construction d’une piscine, 
d’une terrasse, d’un bâtiment 
d’entretien et d’éventuels autres 
bâtiments accessoires, la mise 
en valeur, la transformation, 
l’aménagement, la gestion, 
l’exploitation de cette piscine.
l’emprunt de tous fonds 
nécessaires à la réalisation de cet 
objet social ainsi que l’octroi, à 
titre accessoire et exceptionnel, 
de toutes garanties à des 
opérations conformes au présent 
objet social et susceptibles d’en 
favoriser le développement;
- plus généralement, la réalisation 
de toutes opérations, de quelque 
nature que ce soit se rapportant 
directement ou indirectement à 
cet objet social, pourvu que ces 
opérations n’affectent pas le 
caractère civil de la Société.
Capital social : 3750 euros
Siège social : 12 PONT DE HAUT, 
23190 CHAMPAGNAT
Durée de la société : 99 ans à 
partir de son immatriculation au 
RCS de GUERET
Gérance : Laurent Vallette d’Osia, 
demeurant 101 rue Coste 69300 
Caluire et Cuire
Clauses d’agrément : Le terme 
« cession » désigne toute 
opération juridique ayant pour 
objet de transférer, à titre gratuit 
ou onéreux, la propriété ou la 
jouissance ou tout autre droit 
démembré ou détaché des parts 
sociales ou de tout ou partie des 
droits y attachés, pour quelque 
cause que ce soit en ce compris 
la vente quelle qu’en soit la forme, 
le prêt, l’échange, la dation, la 
donation, l’apport, la fusion, la 
scission, l’apport partiel d’actif, 
la liquidation ou une forme 
combinée de ces modalités de 
transmission. 

Capital social

Société d'Avocats - 
Limoges

RÉDUCTION CAPITAL 
SOCIAL

Suivant AGE du 14/11/2022, 
les associés de la Société SARL 
HOTSPRINGS, SARL au capital de 
105 000 € dont le siège est Cap 
Sud - Avenue d'Occitanie - 36250
Saint-Maur, 491 835 948 RCS 
Châteauroux, ont décidé de 
réduire le capital à la somme de 
98.700 €.
Cette réduction est devenue 
définitive le 29/12/2022.

JURICA
15 rue du Pré Médard
83260 Saint Benoit

JPM HOLDING
SAS au capital de 

13.256.000 €
Siège social : 388 avenue 

de la Châtre
36000 Châteauroux

511 315 913 
RCS Châteauroux

RÉDUCTION CAPITAL 
SOCIAL

Aux termes des décisions de 
l’associé unique en date du 24 
novembre 2022 et des décisions 
du Président en date du 30 
décembre 2022, il a été décidé 
la réduction du capital social 
d’une somme de 3.560.000 € 
pour le ramener de 13.256.000 
€ à 9.696.000 € par annulation 
de 3.560 actions. Les statuts de 
la société ont été modifiés en 
conséquence.

Pour avis

Gérant

LEVIS ELECTRICITE
Société à responsabilité 

limitée
au capital de 7 622,45 €

Siège social : 
68/70 boulevard de Cluis

36000 Châteauroux
429 477 045 

RCS Châteauroux

REMPLACEMENT 
DU GERANT

De l'AGE du 16/12/2022, il résulte 
la démission de M. Patrice LEVIS 
de son mandat de gérant de la 
Société à compter du même 
jour et son remplacement, pour 
une durée indéterminée, par M. 
Vincent LEVIS, dt à Châteauroux 
(36000), 110 avenue Charles de 
Gaulle.

Pour avis
La gérance

Dissolution 
anticipée

LOTEAVI
SAS au capital de 500 € 

Siège social : 
103 rue de Notz 

36000 Châteauroux 
RCS Châteauroux  

844655258

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Par décision des associés du 
31/12/2022, il a été décidé la 
dissolution anticipée de la société 
et sa mise en liquidation amiable 
à compter du 31/12/2022 , il a été 
nommé liquidateur(s) M CELLITTI 
Fabien Antonio demeurant au 103 
rue de Notz 36000 Châteauroux 
et fixé le siège de liquidation où 
les documents de la liquidation 
seront notifiés chez le liquidateur. 
Mention en sera faite au RCS de 
Châteauroux.

Cession de fonds 
de commerce

SCP DROJA CAQUINEAU
Notaires Associés

30 rue Pierre d'Aubusson 
23200 Aubusson

CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Nathalie 
DROJAT, notaire associé à 
Aubusson, le 29 décembre 2022, 
enregistré au SPFE de Guéret le 
30 décembre 2022, réf : 2304 P 
01 2022N00454.
M. Alessio BATAZZA, et Mme 
Rebecca Carole JULIEN demeurant 
à Saint Frion (23500 Creuse) 
Varinas.
Ont cédé à la SARL dénommé 
BRASSERIE LA 23, dont le 
siège est à Murat commune de 
VALLIERE, immatriculée au RCS 
de Guéret sous le n° 900 769 761
Un fonds de commerce d’achat et 
de vente en gros de bières, eaux 
gazeuses et jus de fruit auquel 
est attaché un fonds agricole de 
fabrication de bière artisanale, 
pour l’exploitation duquel M. 
BATAZZA est immatriculé au RCS 
de Guéret sous le n° 483575957 
et n° de gestion interne pour le 
fonds agricole 0005-22-023.
Prix : soixante quinze mille euros 
(75.000,00 €)
Prise de possession à compter 
du 30 décembre 2022. Les 
oppositions, s'il y a lieu, seront 
reçues en l’étude de Maître 
Nathalie DROJAT, notaire à 
Aubusson (23200) 30 Rue Pierre 
d’Aubusson, dans les dix jours de 
la dernière en date des insertions 
prévues par la loi.

Pour insertion.
Me Nathalie DROJAT

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Par acte SSP en date à 
Châteauroux (36000) du 
29/12/2022, enregistré au S.I.E. 
de Châteauroux le 30/12/2022 
sous la mention dossier n°2022 
00057430 Réf. 3604P01 2022 
A 02403, la SAS ABP TAXIS, au 
capital de 4 578 €, dont le siège 
est à Pouligny-Saint-Pierre (36) – 
19 rue Jean Rameau, immatriculée 
au RCS de Châteauroux sous le 
n°477 531 057, a cédé à la SARL 
NEAU MARIE-ROSE, au capital 
de 82 600 €, dont le siège est à 
Saint-Benoit-du-Sault (36) – 3 
route d’Argenton, immatriculée 
au RCS de Châteauroux sous le 
n°535 353 646, le fonds artisanal 
de taxis sis à Pouligny-Saint-
Pierre (36) – 19 rue Jean Rameau, 
et exploité sur les communes de 
Pouligny-Saint-Pierre (36) et du 
Blanc (36), moyennant le prix de 
170 000 €, s’appliquant aux 
éléments incorporels pour 
150 000 € et aux éléments 
corporels pour 20 000 €. 
La prise de possession est 
fixée au 01/01/2023. Les 
oppositions seront reçues au 
Cabinet FIDUCIAL SOFIRAL sis à 
Châteauroux (36000) – Boulevard 
Le Corbusier – Z.A. Les chevaliers.

Pour insertion unique

Changement de 
nom

CHANGEMENT DE NOM

M. Frédéric GOUPIL né le 16 mai 
1980 à Evreux.Demeurant 1 route 
de Fourche, 36230 Mers-sur-
Indre.Dépose une requête auprès 
du garde des sceaux à l'effet de 
substituer à son patronyme celui 
de : GOUPIL de MAUREY.

Enquête publique

PREFECTURE DE L'INDRE

ENQUETE PUBLIQUE DE 
BUZANCAIS

Par arrêté préfectoral n° 36-2022-
12-02-00002 du 2 décembre 
2022, une enquête publique est 
prescrite du lundi 9 janvier 2023 - 
14 h 30 au mercredi 8 février 2023 
- 17 h 30 inclus, sur la demande 
d’autorisation environnementale 
présentée par la SAS PARC EOLIEN 
DE BUZANCAIS, en vue d'exploiter 
un parc éolien composé de cinq 
aérogénérateurs et d’un double 
poste de livraison électrique, sur 
le territoire de la commune de 
Buzançais.
Le dossier d’enquête publique, 
comprenant notamment les 
résumés non techniques de 
l’étude d’impact et de dangers 
ainsi que l’avis de l’autorité 
environnementale et la réponse 
écrite du pétitionnaire, est 
consultable :
- sur le site du registre 
dématérialisé à l’adresse 
suivante : https://www.
registredematerialise.fr/4344,
Un lien vers ce site sera également 
disponible sur le site internet des 
services de l’État dans l’Indre 
à l’adresse suivante : https://
www.indre.gouv.fr/Politiques-
p u b l i q u e s / E n v i r o n n e m e n t /
I.C.P.E/Dossier-Autorisation-
ICPE ;
- sur support papier, aux jours et 
heures habituels d’ouverture du 
public, à la mairie de Buzançais :
- le lundi de 14 h 30 à 17 h 30 ;
- du mardi au vendredi : de 9 h à 
12 h et de 14 h 30 à 17 h 30 ;
- le samedi : de 9 h à 12 h
- sur poste informatique, à 
la préfecture de l’Indre, salle 
325, sur prise de rendez-
vous uniquement,auprès du 
bureau de l’environnement 

(02.54.29.50.00), aux jours et 
heures suivants : du lundi au 
vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h 
à 16 h.
Ce dossier pourra, en cours 
d’enquête et à la demande du 
président de la commission 
d’enquête, être complété par 
des documents utiles à la bonne 
information du public.
Le public pourra également 
obtenir des informations sur 
le projet auprès de Mme Laure 
BARRANGER, cheffe de projets 
- société EOLISE pour le compte 
de la SAS PARC ÉOLIEN DE 
BUZANCAIS, 3, avenue Gustave 
Eiffel – 86360 Chasseneuil du 
Poitou - ou l.barranger@eolise.
fr - 07 69 44 52 23 , ou auprès 
de la préfecture de l’Indre – 
Direction du développement local 
et de l’environnement – Bureau 
de l’environnement – Place de la 
Victoire et des Alliés – CS 80 583 
– 36 019 Châteauroux Cedex.
La commission d’enquête 
est arrêtée comme 
suit : Président : M. Benoist 
DELAGE, premier conseiller de la 
Chambre régionale des Comptes, 
retraité. En cas de
défaillance de M. Benoist DELAGE, 
la présidence de la commission 
sera assurée par M. Lionel 
LALEVÉE. Membres titulaires : M. 
Lionel LALEVÉE, capitaine retraité 
de la gendarmerie, M. Jacques 
POURAILLY, commandant de 
brigade retraité de la gendarmerie.
Un membre au moins de la 
commission d’enquête siégera 
à la mairie de Buzançais aux 
jours et heures de permanence 
mentionnés ci-après :
- le lundi 9 janvier 2023 – de 14 h 
30 à 17 h 30 ;
- le mardi 17 janvier 2023 – de 
9 h à 12 h ;
- le samedi 21 janvier 2023 – de 
9 h à 12 h ;
- le mercredi 25 janvier 2023 – de 
14 h 30 à 17 h 30 ;
- le jeudi 02 février 2023 – de 
9 h à 12 h ;
- le mercredi 8 février 2023 – de 
14 h 30 à 17 h 30.
Un avis d’enquête publique 
est affiché sur les lieux prévus 
pour la réalisation du projet 
par le pétitionnaire, à la mairie 
de Buzançais, commune siège 
de l’enquête publique ainsi 
que dans les mairies de La 
Chapelle-Orthemale, Neuillay-
les-Bois, Saint-Genou, Saint-
Lactencin, Sainte-Gemme, 
Vendoeuvres, Villedieu-sur-Indre. 
Il est également publié sur le site 
internet des services de l’État 
dans l’Indre à l’adresse :
h t t p s : / / w w w . i n d r e . g o u v .
f r / P o l i t i q u e s - p u b l i q u e /
Environnement/I.C.P.E/Dossier-
Autorisation-ICPE
Pendant la durée de l’enquête, 
le public pourra formuler ses 
observations et propositions
- sur le registre dématérialisé à 
l’adresse suivante : https://www.
registre-dematerialise.fr/4344, 
ou par courriel à l’adresse 
suivante : enquete-publique-4344@
registredematerialise.fr. 
Les contributions transmises par 
voie électronique seront publiées 
et consultables par le public dans 
les meilleurs délais sur ce site 
internet de registre dématérialisé
à l’adresse https://www.registre-
dematerialise.fr/4344 ;
- sur le registre d’enquête à 
feuillets non mobiles, cotés et 
paraphés par le président de la 
commission d’enquête à la mairie 
de Buzançais ;
- par correspondance à la mairie 
de Buzançais, 10 avenue de la 
République, 36 500 Buzançais 
– à l’attention du président de 
la commission d’enquête qui les 
annexera au registre d’enquête.
Les contributions du public reçues 
avant le lundi 9 janvier 2023 - 14 h 
30 et après le mercredi 8 février 
2023 - 17 h 30 ne seront pas 
prises en compte.
Les observations du public sont 
communicables aux frais de la 
personne qui en fait la demande 
pendant toute la durée de 
l’enquête.
Les rapports, conclusions et 
avis de la commission d'enquête 
seront consultables pendant un an 
à compter de la clôture d’enquête 
publique à la mairie de Buzançais, 
à la préfecture de l’Indre, Bureau 
de l’environnement (sur rendez-
vous) et sur le site internet
des services de l’État dans l’Indre 
à l’adresse : (https://www.indre.
gouv. f r/Pol i t iques-publ iqu/
Environnement/I.C.P.E/Dossier-
Autorisation-ICPE)
À l’issue de la procédure, le 
Préfet de l’Indre prendra, soit 
un arrêté de refus, soit un 
arrêté d’autorisation, assorti de 
prescriptions à respecter.

Prefet du Cher

INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION 
DE L'ENVIRONNEMENT

OBJET : demande d’autorisation 
environnementale pour 
l’exploitation d’un parc éolien sur 
la commune de Chârost
DEMANDEUR : société SPV 
ODEON – 92 rue de Rennes – 
75006 PARIS EMPLACEMENT DES 
INSTALLATIONS : commune de 
Chârost, lieu-dit « les Marjolaines »
DURÉE DE L’ENQUÊTE : 31 jours, 
du mardi 10 janvier 2023 à 
9 h  jusqu’au jeudi 9 février 2023 
12 h  
LE DOSSIER D’ENQUÊTE 
PUBLIQUE comprenant les 
pièces de procédure relatives 
à cette enquête publique dont 
la demande d’autorisation 
environnementale, l’avis de 
l’autorité environnementale et la 
réponse du porteur de projet est 
déposé sur le site internet des 
services de l’État dans le Cher 
(www.cher.gouv.fr) et à la mairie 
de Chârost où le public pourra en 
prendre connaissance aux jours et 
heures habituels d’ouverture de 
la mairie. Un poste informatique 
sera mis à la disposition du public 
à la mairie de Chârost.
LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
pourront être formulées sur le 
registre ouvertà cet effet à la 
mairie de Chârost, aux jours et 
heures habituels d’ouverture 
de la mairie. Elles pourront être 
adressées directement à la 
commission d’enquête à la mairie 
de Chârost pendant la durée de 
l’enquête. Elles seront annexées 
au registre d’enquête. Le public 
pourra également formuler ses 
observations, pendant la durée de 
l’enquête, sur le registre d’enquête 
publique dématérialisé à 
l’adresse suivante : https://www.
registre-dematerialise.fr/4371 
ou via l’adresse mail suivante : 
enquete-publique-4371@registre-
dematerialise.fr.
Ces observations seront 
accessibles par le lien mentionné 
sur le site internet des services 
de l’État dans le Cher(www.cher.
gouv.fr)
Les informations relatives au 
projet considéré pourront être 
obtenues auprès de : SPV ODEON 
– 92 rue de Rennes – 75006 
PARIS, monsieur Pierre-Olivier 
VEYSSET, chargé de projet – tél. : 
07 72 23 13 06 – courriel : pierre-
olivier.veysset@notus.fr
Toute personne pourra, sur sa 
demande et à ses frais, obtenir 
communication du dossier 
d’enquête publique auprès du 
préfet du Cher – secrétariat général 
– direction des collectivités 
locales et de la coordination 
interministérielle- service de la 
coordination interministérielle et 
de l’appui territorial - bureaudes 
installations classées pour la 
protection de l’environnement– 
plac eMarcel Plaisant – CS 60022 
– 18020 Bourges Cedex – dès la 
publication de l’arrêté d’ouverture 
de l’enquête.
Une commission d’enquête a 
été désignée par le tribunal 
administratif d’Orléans :
* Président : M. Eugène BONNAL, 
officier supérieur de l'armée de 
l'airen retraite,
* Membres titulaires : - M. Patrick 
ANDRÉ, fonctionnaire territorial 
desservices techniques en 
retraite,- M. Olivier ALLEZARD, 
avocat honoraire en retraite.
En cas d’empêchement de 
monsieur Eugène Bonnal, la 
présidence de lac ommission sera 
assurée par M. Patrick ANDRÉ, 
premier membre titulaire de 
la commission. La commission 
d’enquête composée au 
minimum de deux commissaires-
enquêteurs se tiendra à la 
disposition du public en mairie de 
Chârost :
- mardi 10 janvier 2023 de 9 h 
à 12 h,
- lundi 16 janvier 2023 à 14 h 
à 17 h,
- jeudi 26 janvier 2023 de 9 h 
à 12 h,
- mercredi 1er février 2023 de 
14 h à 17 h,
- jeudi 9 février 2023 de 9 h à 12 h.
L’ensemble des mesures barrières 
et de distanciation physique 
devront être observées lors 
de la consultation du dossier, 
lors du dépôt des observations 
et lors des permanences avec 
la commission d’enquête. Le 
rapport et les conclusions 
de la commission d’enquête 
seront consultables, pendant 
un an à compter de la clôture de 

AVIS IMPORTANT
Le tarif d’insertion d’une 

annonce légale, fixé  
par application de l’arrêté 

 du 27 décembre 2022 relatif à 
la tarification et aux modalités 
de publication des annonces 

judiciaires et légales, est dans  
les départements de l’Indre,  

du Cher et de la Creuse,  
pour lesquels L’Echo du Berry 

est habilité, établi au forfait ou 
à 0,183 euros HT le caractère.  

Aucune remise ni ristourne 
n’est autorisée (article 5).

Ajuris Conseils

ZA Les Chevaliers
Boulevard le Corbusier
36000 CHÂTEAUROUX

REÇU Ref : NRCO724725, PE BUZANCAIS, 70645617
DDLE/BE PREF 36

SAS PARC EOLIEN DE BUZANCAIS
3, Avenue Gustave Eiffel
86360 CHASSENEUIL DU POITOU

Désignation
Code
TVA

Montant
HT

L'Echo du Berry - Edition Boischaut Sud (36)
Parution du 12/01/2023 (caractères)
Objet : Enquêtes et Avis Publics  /  Enquête publique

20 943,37 €

ET0 20.00 0,00 €

Justificatif numérique 20.00 0,50 €

Total HT 943,87 €

Code TVA Base Taux Montant
20 943,37 € 20% 188,67 €

20.00 0,50 € 20.00% 0,10 €

Total TVA 188,77 €

Total TTC 1 132,64 €

Net à payer 1 132,64 €

Fait à Tours, le 2 Décembre 2022
Le Président Directeur Général de NR Communication

Pierre-Yves ETLIN

Merci de joindre impérativement la copie du reçu à votre
règlement. Tous les règlements par chèque devront être faits à
l’ordre de NR Communication.

PREFECTURE DE L'INDREPREFECTURE DE L'INDRE

ENQUÊTE PUBLIQUE DE
BUZANCAIS

Par arrêté préfectoral n° 36-2022-12-02-00002 du 2 décembre 2022, une en-
quête publique est prescrite du lundi 9 janvier 2023 - 14h30 au mercredi 8 février
2023 - 17h30 inclus, sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la
SAS PARC ÉOLIEN DE BUZANCAIS, en vue d'exploiter un parc éolien composé de
cinq aérogénérateurs et d’un double poste de livraison électrique, sur le territoire de la
commune de Buzançais.

Le dossier d’enquête publique, comprenant notamment les résumés non tech-
niques de l’étude d’impact et de dangers ainsi que l’avis de l’autorité environnementale
et la réponse écrite du pétitionnaire, est consultable :

- sur le site du registre dématérialisé à l’adresse suivante :  https://www.registre-
dematerialise.fr/4344,

Un lien vers ce site sera également disponible sur le site internet des services de
l’État dans l’Indre à l’adresse suivante :

https://www.indre.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Auto-
risation-ICPE ;

- sur support papier, aux jours et heures habituels d’ouverture du public, à la mai-
rie de Buzançais :

- le lundi de 14h30 à 17h30 ;
- du mardi au vendredi : de 09h00 à 12h00 et de 14h30 à 17h30 ;
- le samedi : de 09h00 à 12h00
- sur poste informatique, à la préfecture de l’Indre, salle 325, sur prise de rendez-

vous uniquement,auprès du bureau de l’environnement (02.54.29.50.00), aux jours et
heures suivants : du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Ce dossier pourra, en cours d’enquête et à la demande du président de la com-
mission d’enquête, être complété par des documents utiles à la bonne information du
public.

Le public pourra également obtenir des informations sur le projet auprès de Ma-
dame Laure BARRANGER, cheffe de projets - société EOLISE pour le compte de la
SAS PARC ÉOLIEN DE BUZANCAIS, 3, avenue Gustave Eiffel – 86360 CHASSE-
NEUIL DU POITOU -   ou l.barranger@eolise.fr - 07 69 44 52 23 , ou auprès de la pré-
fecture de l’Indre – Direction du développement local et de l’environnement – Bureau
de l’environnement – Place de la Victoire et des Alliés – CS 80 583 – 36 019 CHÂ-
TEAUROUX Cedex.

La commission d’enquête est arrêtée comme suit : Président : M. Benoist DE-
LAGE, premier conseiller de la Chambre régionale des Comptes, retraité. En cas de
défaillance de M. Benoist DELAGE, la présidence de la commission sera assurée par
M. Lionel LALEVÉE. Membres titulaires : M. Lionel LALEVÉE, capitaine retraité de la
gendarmerie, M. Jacques POURAILLY, commandant de brigade retraité de la gendar-
merie.

Un membre au moins de la commission d’enquête siégera à la mairie de Buzan-
çais aux jours et heures de permanence mentionnés ci-après :

- le lundi 9 janvier 2023 – de 14h30 à 17h30 ;
- le mardi 17 janvier 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le samedi 21 janvier 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le mercredi 25 janvier 2023 – de 14h30 à 17h30 ;
- le jeudi 02 février 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le mercredi 8 février 2023 – de 14h30 à 17h30.
Un avis d’enquête publique est affiché sur les lieux prévus pour la réalisation du

projet par le pétitionnaire, à la mairie de Buzançais, commune siège de l’enquête pu-
blique ainsi que dans les mairies de La Chapelle-Orthemale, Neuillay-les-Bois, Saint-
Genou, Saint-Lactencin, Sainte-Gemme, Vendoeuvres, Villedieu-sur-Indre. Il est égale-
ment publié sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse :

https://www.indre.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Auto-
risation-ICPE

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et pro-
positions :

- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante :  https://www.registre-demate-
rialise.fr/4344, ou par courriel à l’adresse suivante : enquete-publique-4344@registre-
dematerialise.fr. Les contributions transmises par voie électronique seront publiées et
consultables par le public dans les meilleurs délais sur ce site internet de registre dé-
matérialisé à l’adresse  https://www.registre-dematerialise.fr/4344 ;

- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le pré-
sident de la commission d’enquête à la mairie de Buzançais ;

- par correspondance à la mairie de Buzançais, 10 avenue de la République,
36 500 Buzançais – à l’attention du président de la commission d’enquête qui les an-
nexera au registre d’enquête.

Les contributions du public reçues avant le lundi 9 janvier 2023 - 14h30 et après
le mercredi 8 février 2023 - 17h30 ne seront pas prises en compte.

Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en
fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.

Les rapports, conclusions et avis de la commission d'enquête seront consultables
pendant un an à compter de la clôture d’enquête publique à la mairie de Buzançais, à
la préfecture de l’Indre, Bureau de l’environnement (sur rendez-vous) et sur le site in-
ternet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse : (https://www.indre.gouv.fr/Poli-
tiques-publiques/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE)

À l’issue de la procédure, le Préfet de l’Indre prendra, soit un arrêté de refus, soit
un arrêté d’autorisation, assorti de prescriptions à respecter.

L'usage des Rubriques de Petites Annonces des Journaux doit être conforme à leur
destination. NR Communication s'autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas
l'organisation éditoriale du Journal et ne respectant pas les conditions générales de vente.
La présentation de l'annonce est à titre indicatif. Elle permet de valider les éléments du texte.
Selon le support choisi, la présentation peut être différente.
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3.2.3 Constat du commissaire de justice (9 janvier 2023) 
 
Voir le fichier informatique joint sous le nom 3-2-3 Constat 2.pdf joint à la version 
dématérialisée de ce rapport. 
 
3.2.4 Exemples d’affichage constatés le 9 janvier 2023 
 

  
 
3.2.5 Constat du commissaire de justice (8 février 2023) 
 
Voir le fichier informatique joint sous le nom 3-2-5 Constat 3.pdf joint à la version 
dématérialisée de ce rapport. 
 
4 Registre 
 
4.1 Mairie 
 
Voir le fichier informatique joint sous le nom 4-1 Registre matériel.pdf joint à la version 
dématérialisée de ce rapport. 
 
4.2 Dématérialisé 
 
Voir le fichier informatique joint sous le nom 4-2 Registre dématérialisé.pdf joint à la version 
dématérialisée de ce rapport. 
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ENQUÊTE PUBLIQUE ICPE SAS PARC EOLIEN DE BUZANCAIS
Arrêté Préfectoral n° 36-2022-12-02-00002 du 2 décembre 2022

Le présent document est joint au PV de synthèse de la commission d'enquête.
La teneur des observations n'est comptabilisé qu'une fois par signataire

Observations consignées et annexées sur le registre dématérialisé (RD)
9/1/23 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD1 ROLLIN, Gérard - Société COLAS - Une part importante de l'activité de la société  est liée au développement de l’énergie éolienne dans le département....
9/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD2 BERDAH, Raymond - ST SEBASTIEN 23 - Projet funeste à la faune et la flore étang de la Brenne

9/1/23 0 0 1 1 1 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD3 PANEL Jean et Anne - VIGOUX 36 -Proximité du PNR de la Brenne - Biodiversité - zone humide RAMSAR - Contraire au développement touristique - Association : Pas de vent 
chez Nous - Avenir Boischaut Sud -

9/1/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 RD4 Sébastien - VIGOUX 36 - entreprise privée de démolition de l'environnement - Futilité du projet - Mensonge sur toute la ligne - Chantage à l'emploi
10/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 RD5 GERMON Améline - BUZANCAIS - Perte valeur immobilière en raison présence éoliennes -
11/1/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD6 Anonyme - Contre le projet éolien
11/1/23 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD7 Anonyme - Apporte son soutien au projet éolien de BUZANCAIS -
14/1/23 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD8 Anonyme - Favorable au projet

14/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 1 RD9 KRASNER, Daniel - ? - Faiblesse du vent - Eoliennes intermittentes et non pilotables - Dépréciation immobilière - impacts sur la santé des humains et des animaux -Impact  sur le 
tourisme - Impact sur le paysage - destruction de la biodiversité

15/1/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD10 Anonyme - Contre le projet éolien - Projet trop proche des habitations -
15/1/23 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD11 Anonyme -Peu d'impact visuel et sonore -
16/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 0 RD12 AUBURTIN Monique - BUZANCAIS - Eoliennes trop grandes et trop proches des habitations - Dégats sur la faune - Vibrations
16/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD13 AUBURTIN Monique - BUZANCAIS - Eoliennes trop grandes et trop proches des habitations - Dégats sur la faune - Vibrations - Doublon RD12

16/1/23 0 0 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 0 0 RD14 DE CLERCK Anne - BUZANCAIS  - Impact du projet sur une quantité d'espèces protégées ainsi que sur les sites Natura 2000, ZSC et PNR, - Association Vivre au Boischaut 
Nord

16/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD15 DE CLERCK Anne - BUZANCAIS  - Doublon RD 14
16/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD16 DE CLERCK Anne - BUZANCAIS  - Doublon RD 14 - 15
16/1/23 0 0 1 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 RD17 Anonyme - Considère comme un copié collé une partie du dossier - Promoteur nous fait croire à un travail sérieux -
16/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD18 DE CLERCK Anne - BUZANCAIS  - Doublon RD 14 - 15 - 16

16/1/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 1 1 0 1 RD19 MABILLE Luc - BUZANCAIS - Hauteur des éoliennes - Nuisance patrimoine historique - Effets sur la santé (bruits, ondes)  - Impact sur l'avifaune - Recyclage des éoliennes - 
Remise en état du site - Impact sur site de Rosnay -

16/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 0 1 RD20 LETIZI Laetitia - BUZANCAIS - Perte valeur immobilière - Effets néfastes sur la santé - Impact sur les lieux dits -
17/1/23 0 0 1 0 0 0 1 0 1 1 1 0 0 0 RD21 Anonyme - Manque de vent - Consommation d'énergie pour la construction, le transport des éoliennes et l'installation du projet -
17/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD22 DE CLERCK Anne - BUZANCAIS  - Doublon RD 14 - 15 - 16- 18
17/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD23 DE CLERCK Anne - BUZANCAIS  - Doublon RD 14 - 15 - 16- 18 -22
17/1/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 1 1 0 0 RD24 Anonyme - Matériaux non français - Dommage causé aux paysages, aux habitants à l'avifaune, 
17/1/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD25 Anonyme - Contre le projet en raison impact sur le paysage
17/1/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD26 Anonyme - Projet inaproprié au site -
17/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD27 DE CLERCK Anne - BUZANCAIS  - Doublon RD 14 - 15 - 16- 18 -22 -23
17/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD28 DE CLERCK Anne - BUZANCAIS  - Doublon RD 14 - 15 - 16- 18 -22 -23-27

17/1/23 0 0 1 1 1 0 1 1 0 0 1 1 1 1 RD29
VRIGNAT Pascal - BELABRE 36 - Promoteurs harcèlent les habitants - L’éolien industriel intermittent  mortifère pour la biodiversité, PNR,  le tourisme, les paysages et l'attractivité 
économique, pollution engendrée par son couplage à des centrales Gaz et Charbon - Association Hebergeurs touristiques Indre (AHTI)

17/1/23 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD30 DENIE Alain - ST HILAIRE SUR BENAIZE 36 - pourquoi ma contribution n'est-elle pas prise en compte ?? un avis favorable peut-etre ? déposé le dimanche ? autres ?
19/1/23 0 0 1 0 1 0 1 1 1 0 1 1 0 0 RD31 LEDOUX Patrick - LE BLANC 36 -dépot de documents publicitaires fallacieux de la société Eolise - Déviances commerciales - Manque de vent - Destruction de la faune - Brenne - 
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19/1/23 0 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 RD32
KREMPP Jean-Paul - BUZANCAIS - Incohérences et imprécisions dans le dossier - Impact visuel - Nuisances acoustiques - Impact sur la faune, sur le tourisme, sur le patrimoine - 
perte valeur immobilière -

20/1/23 0 0 1 0 2 0 1 0 1 0 1 0 0 0 RD33 GUERIN PAPAPIETRO Isabelle Pierre - ROYAN 17 - Paysage dénaturé sans grand bénéfice énergétique -

21/1/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 0 1 0 0 RD34
ROLLAND Cécile - CHAILLAC 36 - promoteurs sans scrupules - des tonnes de béton coulées dans nos terres Destruction  des régions entières sans se soucier ni des gens, des 
animaux, de la nature,

21/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD35 ALBIN Daniel - MAILLET 36 - Atteinte à la biodiversité, à l'avifaune -
21/1/23 0 0 1 0 2 0 1 0 1 1 0 1 0 1 RD36 BEGASSAT Yves et Gisèle - Source d'énergie aléatoire et peu rentable - Eoliennes nusibles à l'environnement - Impact sur la faune - Recyclage des éoliennes - Pollution des sols -
22/1/23 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 RD37 Anonyme - Déplacementr une de 30 m pour une répartition égale des revenus sur la zone. - Incidence économique a l'échelle d'une exploitation non négligeable 
22/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD38 AUBIN Dniel - BUZANCAIS - Doublon RD 40
22/1/23 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 RD39 DENIE Alain - ST HILAIRE SUR BENAIZE 36 - Pour le projet de Buzancais - Doublon RD 30

22/1/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 1 1 1 0 RD40
AUBIN Daniel - BUZANCAIS - Impact du projet avec la base de Rosnay - Impact sur l'avifaune - Proximité avec les habitations - Impact sur le tourisme - Questionnement sur 
l'iInformation de la population sur le projet - Impact sur la santé des personnes  -

23/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD41 PLAT Pierre - BUZANCAIS - Contre le projet car trop proche des habitations 
24/1/23 0 0 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 RD42 Anonyme - Beaucoup de moyen pour pas beaucoup de résultat

24/1/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 1 1 0 1 RD43
VILLAIN Bernard - BUZANCAIS - Habitations trop proches - Paysage dénaturé - Arnaque financière - Impact sur l'avifaune - Nuisances sonores et lumineuses -  Dévaluation 
immobilière - Impact sur la santé -

24/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD44 AUBIN Daniel - Doublon RD 40 - 38 -

25/1/23 0 0 1 0 2 0 1 1 1 1 1 1 1 0 RD45
FAYOL Jacqueline et Patrick - BUZANCAIS - Absence d'information - Durée enquête publique - Avis non pris en compte - Impact paysager et patrimonial, sur les milieux naturels - 
Mesures ERC - 

25/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD46 DE CLERCK Anne - BUZANCAIS -  Doublon RD 14 - 15 - 16- 18 -22 -23-27 -28
25/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD47 DE CLERCK Anne - BUZANCAIS -  Doublon RD 14 - 15 - 16- 18 -22 -23-27 -28-46
25/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD48 DE CLERCK Anne - BUZANCAIS -  Doublon RD 14 - 15 - 16- 18 -22 -23-27 -28-46-47
25/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD49 AUBIN Daniel - Doublon RD 40 - 38 - 44
26/1/23 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD50 Anonyme - projet cohérent qui permettra de développer l'énergie éolien 
25/1/23 0 0 1 0 1 0 1 1 1 0 0 0 0 0 RD51 DE PEYRONNET Marie-France - Inefficacité des éoliennes - Promoteurs étrangers - 
26/1/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD52 Anonyme - Non aux éoliennes
26/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 RD53 BEGNEUX Laurent - BUZANCAIS - Eoliennes polluantes pour la fabrication et la mise en place - Démontage et Recyclage des éoliennes - Peu de vent
26/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD54 WUNSCH Mylène - CHATEAUROUX - Contre implantation éoliennes dans le secteur du PNR et de Buzancais
26/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD55 BOIRON Patrice - NEUILLAY LES BOIS 36 - Impact sur la faune - Projet aux portes de la Brenne
26/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD56 PENICAUD Brigitte - PRISSAC 36 - Impact sur la biodiversité et l'avifaune en particulier 
26/1/23 0 0 1 0 1 0 1 1 1 0 0 0 0 0 RD57 PAUTROT Jacques - CIRON 36 -Energie éolienne dangereuse et inefficace - Souci mercantile porteur de projet -

26/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 RD58
BLANC Gilbert - MARON EN BERRY 36 - Energie éolienne non rentable - Accroit émissions CO2 - Crée peu d'emplois - Fin de vie des éoliennes - Recyclage - Eoliennes 
dangereuses -  Nuit au tourisme - Detruit la faune et la flore et la biodiversité - Pollue les sols

26/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD59 BLANC Gilbert - MARON EN BERRY 36 - Doublon RD 58
26/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD60 BLANC Gilbert - MARON EN BERRY 36 - Doublon RD 58 - 59
26/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD61 BLANC Gilbert - MARON EN BERRY 36 - Doublon RD 58 - 59 - 60
26/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 0 RD62 WAECHTER Antoine - FULLEREN 68 - Energie intermittente et aléatoire - Impacts sur le paysage, l'avifaune et les habitants proches -
27/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD63 BOURGUIGNON Claude - LE LOCLE 2400 - Mise en danger des oiseaux et des chauve-souris -PNR de la Brenne - 
27/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 0 RD64 MARCHAND Jean-Jacques - cranves sales 74 - Machines non performantes - Destruction de la nature et de la faune aviaire
27/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD65 DEBILLY Isabelle - CLERE DU BOIS 36 - Implantation éoliennes dans le PNR de la Brenne - Bidoversité à protéger -
27/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 1 0 RD66 CLEPKENS Hugues - ? - Atteinte à l'environnement - Aberration économique - Impact sur la santé des humains - 
27/1/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 RD67 ISAMBERT Patrick - ST BENOIT DU SAULT 36 - Hostile au projet - enquête = simulacre de démocratie
27/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD68 LACOMBE Jacques - ST BONNET EN CHAMPSAUR 05 - Aberration écologique qui défigure le pays
27/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD69 COMBRICHON Christian - ? - Impact sur la nature et la biodiversité - mépris de l'avis de la population et des élus
28/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 0 RD70 CHEVILLOTTE Jean Pierre - LE BLANC 36 - En admettant qu'il y ait du vent - Impact sur le paysage -
28/1/23 0 0 1 0 1 0 1 1 1 0 0 1 0 0 RD71 GOURIN Nelly - LURY SUR ARNON 18 - Impact sur la biodiversité secteur de la Brenne - Très peu d'énergie - Informations trompeuses des porteurs de projet
28/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 RD72 JOUANNEAU Michel - BELABRE 36 - PNR de la Brenne encerclé - Impact sur la faune et la nature - Démantelement des éoliennes - Faible rendement - 
28/1/23 0 0 1 1 4 0 1 1 0 0 1 1 0 0 RD73 Association ADELCEL - LA CELETTE 18 - Mensonges de l'éolien - Impacts sur la biodiversité, les paysages,  la faune et la flore
28/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD74 ORTS Daniel - MARTIZAY 36 - Pays défiguré - Impact sur la faune secteur de la Brenne - 
29/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD75 CANTALUPI Jean Pierre - MAUVIERES 36 - S'oppose au projet
29/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 1 RD76 BEGNEUX Martine - BUZANCAIS - Eoliennes polluantes pour la fabrication et la mise en place - Démontage et Recyclage des éoliennes - Peu de vent
29/1/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD77 Anonyme - Eoliennes polluantes
29/1/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 RD78 ARMOUET Alain - ? - Eolise, une société à quelle réalité - Non poitevine - Eolise, la face cachée
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29/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD79 MARGAUX Pierre - ? - Aberration écologique  au vue des enjeux naturels du site

29/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 0 0 RD80 ANSIDEL Michele - ST BENOIT DU SAULT 36 - Eolien produit de l'électricité par intermittence - Pollution des sols - Extermination des oiseaux migrateurs et des chauve-souris - 
Destruction des paysages et atteinte à la qualité de vie des habitants

30/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD81 GUENAND Thierry - TOURNON ST MARTIN 36 - Contre le projet - 
30/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD82 DE CLERCK Anne - BUZANCAIS -  Doublon RD 14 - 15 - 16- 18 -22 -23-27 -28-46-47-48

30/1/23 0 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 1 1 0 RD83
COATRIEUX Gilles - LA CHAPELLE ORTHEMALE 36 - Diffusion aléatoire des lettres d'information - Pseudo sondage - faible efficacité de l'éolien - Fausse proportion des 
photomontages  - Projet néfaste - Pollution visuelle et effets stroboscopiques - Impact sur le tourisme, les milieux naturels,  les sols  et la santé des humains - Conséquences 
financières -

30/1/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 1 1 0 0 RD84 CLEVA Régis BUZANCAIS - Eoliennes trop proches des habitations - Bruit -
30/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD85 POELS Wiljan  - MALLERET BOUSSAC 23
30/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD86 Association Vivre au Boischaut Nord -Doublon RD 14 - 15 - 16- 18 -22 -23-27 -28-46-47-48 - 82
30/1/23 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD87 NOIRAUD Eric - ECUEILLE 36 - Favorable à l’implantation d'éoliennes dans le secteur du PNR et de Buzancais
31/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 1 0 0 RD88 TELLIER Francine - SAINT MEDARD 36 - Impacts sur les oiseaux et les chiroptères - Energie intermittente - Eoliennes trop près des habitations - Impact sur la santé
31/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 RD89 LENOIR Jean Marc - ? - Eoliennes font du bruit - Emettent Infrasons - 
31/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 0 0 RD90 PAYS François - LES HEROLLES 86 - Inefficience de l'éolien - Impacts sur l'espace,  la biodiversité et la santé humaine
31/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 0 RD91 Mairie d'AZERABLES 36 - Délibération contre le projet de Buzancais
31/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 1 0 RD92 FARRAR BENETT Alison Jane - ST SULPICE LES FEUILLES 87 - Destruction région, impact sur la biodiversité, la santé des riverains, le tourisme - Dévaluation immobiliière - 
31/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD93 COATRIEUX Gilles - LA CHAPELLE ORTHEMALE 36 - Doublon RD 83
31/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD94 HUBERT François - BAUGY 18 - Impact sur le PNR de la Brenne, l'avifaune et la biodiversité
31/1/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 1 1 0 0 RD95 GUEZ Sylvie - CELON 36 - Agressivité des promoteurs, massacre de la faune et de la flore,  destruction des paysages
31/1/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD96 AMPEAU Marie-Thérèse - CLUIS 36 - Préserver la biodiversité et les zones naturelles 
31/1/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD97 Anonyme - Doublon RD 95
1/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 RD98 JOUVE Elisabeth - MONTLEVICQ 36 - Projet scandaleux, lobbies marchands à l'œuvre 
1/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 1 0 RD99 BENETT Peter - ST SULPICE LES FEUILLES 87 - Protection du patrimoine, de la biodiversité, de la faune et de la flore - Santé et sécurité des riverains - Tourisme 
1/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 RD100 BOULINGUE Christian - SACIERGES ST MARTIN 36 - Manne financière pour les sociétés

1/2/23 0 0 1 0 2 0 1 1 0 1 1 1 1 0 RD101 DARSY Gilbert et Catherine - BUZANCAIS - Questionnement sur les photomontages - Bruit des éoliennes - Argumentaires frauduleux d'EOLISE - Pollution visuelle - Impact de 
l'éolien sur la santé des habitants - Impact sur le tourisme -  Nuisances sonores

1/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD102 DARSY Gilbert et Catherine - BUZANCAIS - Doublon RD 101- Information du public
1/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD103 DARSY Gilbert Catherine - BUZANCAIS - Doublon RD 101 - 102 -
1/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD104 - DARSY Gilbert - BUZANCAIS - Doublon RD 101 - 102 - 103
1/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD105 DARSY Gilbert - BUZANCAIS - Doublon RD 101 - 102 - 103 -104
1/2/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD106 Anonyme - Impact néfaste de l'éolien sur les migrateurs  et les chauve souris

1/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 1 1 0 0 RD107 AUBIN Marianne - BUZANCAIS - Eoliennes très proches des hameaux - Impact sur la santé humaine - Impact sur les oiseaux migrateurs - Manque d'information d'Eolise - 
Photomontrages mis en cause -

1/2/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 1 0 0 RD108 Anonyme - Nuisances pour l'environnement, la santé, la biodiversité

1/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD109 DENIE - Alain - ST HILAIRE SUR BENAIZE  36 - Doublon RD 30 - 39

2/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 RD110
DELESNERAC Arnaud - ?? - Eolien = escroquerie - Impacts négatifs sur les paysages, la santé humaine et animale, la faune et la flore, le tourisme - Dépréciation biens 
immobiliers - Démantèlement -

2/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD111 AUBIN Daniel -Doublon RD 40 - 38 - 44 - 49 
2/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 1 1 0 RD112 DE VEYRAC Jérôme - CONCREMIERS 36 - Effets négatifs sur la biodiversité - Impact sur l'activité touristique -

2/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 0 1 RD113 CHERBONNIER-HUNT Laure - BUZANCAIS - Dépréciation biens immobiliers - Impact sur les animaux, sur la santé -

2/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 1 0 RD114 LAUNAY Catherine - LE TRANGER 36 - Impact sur la santé - Implantation près des habitations - Impacts sur l'avifaune, le tourisme, 

2/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD115 COATRIEUX Gilles - LA CHAPELLE ORTHEMALE 36 - Doublon RD 83 - 93
2/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 RD116 GIRAUD Alain - LIGLET 86 - Mise en cause de la société EOLISE

2/2/23 0 0 1 1 1 0 1 1 0 0 0 1 0 0 RD117 Fédération Européenne Environnement Ecologie - CHALAIS 36 - Impact de l4éolien sur la  biodiversité, l'avifaune, les chauve souris - Information du public mensongère - 

2/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 RD118 DEVINAT Dominique - ?? - Projet anachronique - impact sur le PNR, la biodiversité - Efficacité des éoliennes en matière de productivité

2/2/23 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD119 Anonyme - ??

2/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 1 1 0 0 RD120
DE VEYRAC Isabelle - CONCREMIERS 36 - Dans le parc de la Brenne, détruit le paysage, la qualité de vie -Visible de très loin - Nuisible pour la santé des hommes et des 
animaux - Enrichit le promotteur et les propriétaires des terrains
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3/2/23 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD121 Anonyme - Pour le projet
3/2/23 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD122 Anonyme - Pour le projet

3/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 1 1 0 0 0 1 RD123
VAN INGEN Jérémie - TOURNON ST PIERRE 37 - Impacts sur la santé des hommes et des animaux - Provoque une baisse des prix immobiliers - Eolien peu productif - Impact 
sur le tourisme - 

3/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD124 VAN INGEN Jérémie - TOURNON ST PIERRE 37 - Doublon RD 123
3/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD125 CAMUS Jean-Louis - MEZIERS EN BRENNE 36 - Emet un avis défavorable à ce projet 
3/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD126 POIX Hugues - CONCREMIERS 36 - S'interroge sur la localisation des personnes favorables au projet

3/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 1 1 1 0 RD127
DUNNING GRIBBLE Carl - BONNEUIL 36 - Projet qui présente des risques pour les espèces protégées (avifaune) et la biodiversité - Mise en cause Photomontages - Tourisme

3/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 0 RD128 PONLOT Sylvie - SAINT AIGNY 36 - Agression visuelle de l'éolien - Pollution des sols - Impact sur l'avifaune et sur la santé des humains
2/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD129 DUNNING GRIBBLE Carl - BONNEUIL 36 - Doublon RD 127
3/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 1 1 1 0 RD130 ROUET GRANDCLEMENT Marie - INGRANDES 36 - Impacts destructeurs sur la santé de la population, la biodiversité, le patrimoine, le paysage et le tourisme - Vélléités sans 
3/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD131 DARSY Catherine - BUZANCAIS - Doublon RD 101 - 102 - 103
3/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 0 RD132 DUNNING GRIBBLE Léopold - BONNEUIL 36 - Chiffres de producton, faux - Mesures de brifage avifaune et chiroptères - 
4/2/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 1 0 RD133 Anonyme - Emploi aux dépends bien être riverains
4/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD134  Association Vivre au Boischaut Nord - Doublon RD  14 - 15 - 16- 18 -22 -23-27 -28-46-47-48-82-86- - Base Rosnay ?
4/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 RD135 SUDRIAL Didier - BUZANCAIS - Production inesthétique et intermittente - Démantèlement non pris en compte 
4/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD136  Association Vivre au Boischaut Nord - Doublon RD 14 - 15 - 16- 18 -22 -23-27 -28-46-47-48-82-86-134 - Base Rosnay ?
4/2/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 1 0 0 0 RD137 Anonyme -  Perte valeur immobilière - Nuisances sonores, visuelles - Impact sur la santé
4/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD138 FAYOL Jacqueline et Patrick - BUZANCAIS - Doublon RD45
4/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD139 DARSY Gilbert - Doublon RD 101-102-103-104 - Centre Transmission de la marine nationale Rosnay
4/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD140 DE VERNEUIL Claudine - LA CHAPELLE ORTHEMALE 36 - Centre Transmission de la marine nationale Rosnay
4/2/23 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 RD141 DE VERNEUIL Claudine - LA CHAPELLE ORTHEMALE 36 - Doublon RD 140 - Mise en cause EOLISE sur choix zone implantation du projet et dossier enquête
5/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD142 Samuel ? - BUZANCAIS - Impact sur l'avifaune
5/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD143 EDWARDS Avril - MARTIZAY 36 - Projet démoniaque contre l'économie de la région, conséquences désastreuses pour la biodiversité et les habitants

5/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 0 0 0 0 RD144
FAYOL Anne - ? - Risques sanitaires pour les personnes habitant à proximité projet - Information du public et photomontages remis en question - Durée enquête publique

5/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 1 0 1 0 RD145 LIGONNIERE Rodolphe - ? - Impact négatif sur le tourisme et l'économie, sur les paysages, le patrimoine, Remise en question des photomontages 
6/2/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD146 Anonyme - Contre le projet

6//23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 RD147
ASDE - SENNECAY - 18 - Impact sur les paysages - Effets des machines sur la santé des habitants - Nuisible pour le tourisme - Consultation des habitants sur aucun fondement 
scientifique - Dévaluation immobilière

6/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 1 0 0 RD148 CAMMAS Jean Claude - BUZANCAIS - Ferrailles bruyantes et polluantes - Eolise prédateurs - 
6/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 1 1 1 RD149 CHALOPIN Mireille - LUCAY LE MALE 36 - Nuisance aux habitants, impact sur la santé - Dévaluation immobilière - Impact sur l'avifaune - Production électricité
6/2/23 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD150 Thierry M - ? - Favorable au projet

6/2/23 0 0 1 1 1 0 1 0 1 1 0 1 1 1 RD151
Association Oïkos Kaï Bios - 74100 AMBILLY - Rendement faible - Impact sur la faune - Pollution des sols - Conséquences sur la santé humaine - Impact sur le tourisme - 
Dévaluation immobilière

6/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 RD152 PONROY Corinne - BUZANCAIS - Habitants non démarchés par Eolise - 
6/2/23 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD153 Anonyme - Pour le projet
6/2/23 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD154 Claire ? - Pour le projet 
7/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 1 0 1 0 RD155 HUARD DE VERNEUI François - LA CHAPELLE ORTHEMALE - Mauvais choix d'implantation - Eolise trompe la population et les pouvoirs publics - Photomontages -
6/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 0 0 RD156 DUNNING GRIBBLE Maximilian - JOUAC 87 -Eoliennes trop proches des habitations - Impact sur la santé
7/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 0 1 0 RD157 ALINE Catherine - ST MEDARD 36 - Coût économique - Impact sur la qualité de vie des riverains, sur la santé, les paysages, le tourisme - Dévaluation immobilière
7/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD158 AUBIN Daniel - Doublon RD 40 - 38 - 44 - 49 - 111
7/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 1 1 0 0 RD159 KAWALA Patrick - ST PIERRE DE MAILLE 86 - Remise en question société EOLISE - Saturation visuelle - Impact sur la biodiversité et l'avifaune
7/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD160 KAWALA Patrick - ST PIERRE DE MAILLE 86 - Saturation visuelle - Doublon RD 159
7/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD161 KAWALA Patrick - ST PIERRE DE MAILLE 86 -  - Doublon RD 159 - RD160
7/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD162 KAWALA Chatherine  - ST PIERRE DE MAILLE 86 - Saturation d'éoliennes -
7/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 1 0 1 0 0 0 RD163 SAINSON Pierre - PARIS -  Productivité du projet - Photomontages trompeurs - Projezt proche de 15 hameaux -
7/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD164 DESBOIS Marthe - BUZANCAIS - Impacts du projet en ce qui concerne la gestion des eaux pluviales -

7/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 0 1 RD165
BOURGEON Eric - POULIGNY ST PIERRE - 36 - Productivité éolien - Artificialisation des sols - Saccage des paysages - Dépréciation immobilière - Impact sur la santé des 
humains et des animaux

7/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD166 KAWALA Patrick - ST PIERRE DE MAILLE 86 -  Doublon RD 159 - RD160 - RD161
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7/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 0 0 RD167 TOULANT  Muriel - CHATEAUROUX 36 - Menace pour la biodiversité et l'avifaune -  Nuisances visuelles et sonores pour les habitants 
7/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD168 KAWALA Patrick - ST PIERRE DE MAILLE 86 -  Doublon RD 159 - RD160 - RD161 - RD166
7/2/23 0 0 1 1 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD169 Association Indre Nature - LUCBERT Jacques - ST AOUT 36 - Localisation du projet - Impacts sur l'avifaune et les chiroptères - 
7/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD170 KOEFOED Marie -  CHAROST 18 - Impactsu sur l'avifaune et les chiroptères 
7/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 0 0 RD171 WYSS Daniel - BUZANCAIS - Impact sur la biodiversité et notamment sur les abeilles  - Pollution visuelle et acoustique 
7/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 1 0 0 RD172 VERNEUIL Elisabeth - LA CHAPELLE ORTHEMALE 36 - Impacts sur la biodiversité, l'avifaune et les chiroptères - Information trompeuses d'EOLISE
7/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD173 DE REVIERS Bertrand - NEUVY ST SEPULCHRE 36 - Impacts sur le tourisme et sur l'économie - Destruction de la faune sauvage
7/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD174 JOURDANNE Colette - VILLEDIEU/INDRE - Impacts sur la biodiversité, l'avifaune , les chiroptères et le patrimoine
7/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 RD175 Anonyme - Impact sur le manoir de Beauvoisin 
7/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD176 KAWALA Patrick - ST PIERRE DE MAILLE 86 -  Doublon RD 159 - RD160 - RD161 - RD166 - RD 168
7/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD177 JOURDANNE Colette - VILLEDIEU/INDRE - Doublon RD 174
7/2/23 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 RD178 Anonyme - Simulacre d'enquête au porte à porte - remise en question des photomontages
7/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD179 DE VERNEUIL Claudine - LA CHAPELLE ORTHEMALE 36 - Doublon RD 140 - RD141
7/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 RD180 DE PONTFARCY Edith - ? - Au sujet société EOLISE
7/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 RD181 JOUVE Elisabeth - MONTLEVICQ 36 - Doublon RD 98 - Non productivité - 
7/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 0 0 RD182 HUVE Cyril - CHASSIGNOLLES 36 - Impact sur la biodiversité, l'avifaune, les chiroptères - Nuisances acoustiques -
7/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD183 LUCBERT Jacques - Doublon RD 169
7/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 1 0 0 RD184 GASCOIN William - ALLOUE 16 - Sondage effectué par EOLISE - Saturation projets - Impacts sur l'avifaune - Présence Centre transmissions Rosnay 
8/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD185 Sébastien - ? - Membre Indre Nature - Impact du projet sur la pédofaune -
8/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD186 AUBIN Daniel - BUZANCAIS - Doublon RD 40 - 38 - 44 - 49 - 111 - 158 -
8/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 RD187 DE PONTFARCY Edith - ? - sacrifier les habitants, la biodiversité et les patrimoines paysager et bâti, Doublon RD 180
8/2/23 0 0 1 1 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD188 Meunet Patrimoine Préservé - MEUNET SUR VATAN 36 - Implantation du projet - Saturation visuelle - 
8/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD189 DE PONTFARCY Edith - ? -  Doublon RD 180 - 187
8/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 1 1 1 0 RD190 ROBILLARD Monique - BRIGUEIL LE CHANTRE 86 - Destruction de la faune, de nos paysages, de notre patrimoine, de nos vies, pollution lumineuses, des sols...
8/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD191 DE PONTFARCY Edith - ? -  Doublon RD 180 - 187 - 189
8/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD192 DE PONTFARCY Edith - ? -  Doublon RD 180 - 187 - 189 - 191

8/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD193 FONTAINE - CHALAIS 36 - Soutien observation Indre Nature

8/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD194 ATHIS Franck - PREAUX 36 - Schéma Régional Eolien - Vallée de l'Indre - Zones Natura 2000 - tourisme -

8/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD195 MOULIN Joël - NEUILLAY LES BOIS 36 - Périmètre d'alimentation  du captage d'eau potable de la Gare peut être potentiellement impacté

8/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 RD196 BRENCKLE Léonard - ST MEDARD 36 - Production éoliennes - Pollution des sols -Recyclage des pales - Impact sur la biodiversité et le tourisme

8/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 0 1 0 0 RD197 NAVION Michel - MARTIZAY 36 - Projet inutile, couteux, dangereux pour la biodiversité et les habitants - Simulacre enquête porte à porte

8/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD198 NAVION Michel - MARTIZAY 36 - Doublon RD 197
8/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD199 KAWALA Patrick - ST PIERRE DE MAILLE 86 -  Doublon RD 159 - RD160 - RD161 - RD166 - RD 168 - 176

8/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD200 DE PONTFARCY Edith - ? -  Doublon RD 180 - 187 - 189 - 191 - 192 - 

8/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD201 KAWALA Patrick - ST PIERRE DE MAILLE 86 -  Doublon RD 159 - RD160 - RD161 - RD166 - RD 168 -RD176 -RD199

8/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD202 KAWALA Patrick - ST PIERRE DE MAILLE 86 -  Doublon RD 159 - RD160 - RD161 - RD166 - RD 168 -RD176 -RD199-RD 201

8/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD203 VRIGNAT Frédéric - CHALAIS 36 - Soutien observations 183 et 117

8/2/23 0 0 1 1 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD204 Association ADESA - SAUZELLES 36 - Refus lié au paysage, au patrimoine, à la biodiversité et à la proximité des habitations 

8/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 0 RD205 GUILLET Jean Charles - BAUDRES 36 - Impacts sur la biodiversité, la santé des habitants à proximité, le patrimoine - Dévaluation immobilière - Production énergie

8/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 RD206 DE VERNEUIL Claudine - LA CHAPELLE ORTHEMALE 36 -Doublon RD 140 - RD141 - RD 179 - Dévaluation immobilière - Impact sur le paysage - Impact sur avifaune et 
chiroptères - Apport économique du projet

8/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD207 DE PONTFARCY Edith - ? -  Doublon RD 180 - 187 - 189 - 191 - 192 -  - 200

8/2/23 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD208 Anonyme - Soutien ce projet 

8/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 RD209 JOUANNEAU Antoine - BRIVES 36 - Eolise détenue par actionnaires étrangers

8/2/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD210 CAMUSAT Sébastien - ?- Doublon RD 185

8/2/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 1 1 0 0 RD211 NATUREL Michèle - BUZANCAIS 36 - Photomontages trompeurs - Destruction des paysages -  Destruction écosystème - Mutilation paysage 6/6

6

8/2/23 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD212 Anonyme - Soutien le projet

8/2/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 0 RD213 TAILLANDIER Bruno -LUCAY LE MALE 36 - Moindre production - Danger pour l'environnement et la biodiversité

8/2/23 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD214 LACOTE Christian - Comité départemental de la randonnée - Requête concernant  la plan départemental des itinéraires de petite randonnée

Observations reçues et inscrites sur le registre papier de la Mairie de BUZANCAIS  ®
12/1/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 R1 THERET Dominique - LA CHAPELLE ORTHEMALE - Contre le projet Paysage défiguré

17/1/23 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R2 COATRIEUX Gilles LA CHAPELLE ORTHEMALE - Doit déposer une courrier - Doublon RD 83 - 93-
17/1/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 R3 DARSX Gilbert - BUZANCAIS - Doit déposer arguments contre le projet -

17/1/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 R4 FAYOL Jacqueline - BUZANCAIS - Doit déposer un dossier contre le projet - Doublon RD 45

21/1/23 1 0 0 0 2 0 1 0 1 0 1 1 0 1 R5
CORVIOLE Daniel Josette - BUZANCAIS - Défiguation de la Brenne - Impact sur l'avifaune et les chiroptères - Proximité des habitations - Dévaluation immobilière - Démontage et 

recyclage des éoliennes -

21/1/23 1 0 0 0 2 0 1 0 1 0 1 1 0 1 R6 DENIS Michel et Paulette - BUZANCAIS - Impact sur l'environnement  et les oiseaux - Paysage défiguré - Dépréciation terrains et habitations - Manque de vent -

21/1/23 1 0 0 0 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 R7 FEVRIER Christian - BUZANCAIS - Eoliennes ne polluent pas plus que les voitures - Manque de réunion publique avec débat contradictoire - 

19/1/23 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R8 KREMPP Jean-Paul - BUZANCAIS - Doublon RD 32 -

25/1/23 1 1 0 0 1 0 1 1 1 1 1 1 1 0 R9
BRAULT Michel - BUZANCAIS - Fabricants étrangers - Manque de vent - Impact sur la santé des humains et des animaux -Pollution visuelle - Dévaluation immobilière - 

Rénumération des propriétaires des parcelles - Courrier annexé daté du 30,11,2022 ,

25/1/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 1 0 0 0 1 R10
MORIN Jean-Marie - BUZANCAIS - Impacts sur la faune et sur la santé humaine  - Eoliennes trop proches habitations - Nuisances sonores - Ombres bizarrezq - Dévaluation 

immobilière - 

25/1/23 1 0 0 0 2 0 1 0 1 1 0 1 0 1 R11 GIRARD Bernard - BUZANCAIS - Faible rendement de l'éolien - Durée de vie des éoliennes  -impact sur la faune et la santé -

25/1/23 1 0 0 0 2 0 1 0 0 0 1 0 0 0 R12 BERTHALON - BUZANCAIS - Contre l implantation d éoliennes nuisibles à l'environnement et à l'esthétique -

25/1/23 1 0 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 R13 DE VALLOIS DE BERMOND  MS - LA CHAPELLE ORTHEMALE - Production aléatoire - démolition des éoliennes - 

28/1/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 1 1 0 0 0 R14 THERET Céline - LA CHAPELLE ORTHEMALE - Contre le projet pour des raisons de santé et destruction du paysage 

28/1/23 1 0 0 0 2 0 1 0 1 1 1 1 0 0 R15 NICOLAS Françoise et Olivier - ?? - Eoliennes non efficaces - nuisibles à l'environnement - propagent des infrasons -

2/1/23 1 0 0 0 0 0 1 1 0 1 1 0 0 0 R16 ?? - Dénature paysage - nuit à la santé - beaucoup d'incohérence  et informations trompeuses -

2/1/23 1 0 0 0 1 0 1 1 0 1 1 0 0 1 R17 GAY Georges - BUZANCAIS - Eolien nuit à la santé - dénature le paysage - Perte de valeur de nos biens - Sté Eolise trompeuse  - aucune concertation avec habitants

2/1/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 1 0 1 0 0 R18 JAY Karine - BUZANCAIS - Veut garder sa santé  - oiseaux libres dans les couloirs 

2/1/23 1 0 0 0 1 0 1 1 0 0 1 0 0 0 R19 ROULLEAU Delphine - BUZANCAIS - Habitants non prévenus - Projet ,,avec le paysage de Buzancais

2/1/23 1 0 0 0 1 0 1 1 0 1 1 1 0 1 R20
DE VERNEUIL B - LA CHAPELLE ORTHEMALE -  Les dires d'Eolise sont faux - Désagréments du projet sur le paysage, la santé, la perte de valeur immobilière, pollution 

lumineuse, migration des grues

2/2/23 1 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R21 COATRIEUX Gilles LA CHAPELLE ORTHEMALE -Dépose 3 documents  - Doublon RD 83 - 93- R2

2/2/23 1 0 0 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 0 R22
PINEAU François - BAUDRES 36 - Energie intermittente et non pilotable - Pollution visuelle - Destruction de l'avifaune - Atteinte à la qualité de vie et santé des habitants - Atteinte 

au patrimoine et au tourisme

2/2/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 R23 PINEAU Mireille - BAUDRES 36 - Impact sur la santé des habitants 

2/2/23 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R24
Petition de l'association VIVRE AU BOISCHAUT NORT  déposée par Commissaire de justice et annexée au registre -Doublon RD 14 - 15 - 16- 18 -22 -23-27 -28-46-47-48 - 82 - 
86

2/2/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 R25 PHARATON Letitia - PELLEVOISIN 36 - Contre ce projet

2/2/23 1 1 0 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 1 R26 BERNARD Stéphane - VILLEDIEU SUR INDRE 36 - Impact sur le paysage - - Dévaluation immobilière - Nuisances sonores et lumineuses -  Impact sur la faune 

4/2/23 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R27 PIVOT - BUZANCAIS - Interférences entre les éoliennes et le réseau GSM (Gestion du réseau d'eau)

30/1/23 1 7 0 0 7 0 7 0 0 0 1 0 0 1 R28 7 Pétitions déposées par personnes de NOUAN LES FONTAINES 37 -

7/2/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 R29 YVERNAULT TROTIGNON -  BUZANCAIS - Impact sur le paysage -

8/2/23 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R30 FAYOL Jacqueline - BUZANCAIS - Doit déposer un dossier contre le projet - Doublon RD 45 R4

8/2/23 1 1 0 0 1 0 1 1 1 0 1 0 0 0 R31
BIARD Hélène FRANCILLON 36 - Insincérité sur les motivations environnementales, la force des vents, le CO2 évité, les photomontages, - Proximité habitations - Proximité base 

de ROSNAY

8/2/23 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R32 LUMET Jean Louis - BUZANCAIS - Questions sur fonctionnement éoliennes

32 15 214 9 168 16 165 56 45 60 76 94 39 32
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 Convocation Attestation de remise 
 
5.2 Procès-verbal de synthèse 
 

  

Les commissaire enquêteurs Magnac-Laval, le 9 février 2023 

05 55 47 65 54 

06 82 95 04 24 

 

 

Benoist Delage 

Lionel Lalevée 

Jacques Pourailly 

 

À 

 

M. Baptiste Wembre 

SAS Parc éolien de Buzançais 

Mme Laure Barranger 

SAS Éolise 

Business center – 4e étage 

3, avenue Gustave Eiffel 

Téléport 1 

86360 Chasseneuil-du-Poitou 

 

 

 

Objet : Remise du procès-verbal de synthèse 

 

Enquête publique relative à votre demande d’autorisation environnementale concernant le 

projet de Parc éolien de Buzançais à Buzançais (Indre) prescrite par l’arrêté du préfet de l’Indre 

n° 36-2022-12-02-00002 du 2 décembre 2022. 

Période d’enquête : du 9 janvier au 8 février 2023. 

 

Comme nous en avons convenu téléphoniquement hier, et conformément au deuxième alinéa 

de l’article R. 123-18 du code de l’environnement et au deuxième alinéa de l’article 10 de 

l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2022, je vous confirme que notre rencontre se tiendra le 

lundi 13 février 2023 à 9 heures 30 à Saint-Benoît-du-Sault (Indre), 19, La Boussinière. 

 

Nous vous communiquerons les observations consignées durant l’enquête et toutes 

précisions utiles quant aux questions évoquées par le procès-verbal de synthèse. 

 

Nous vous demanderons de signer à nous sur place ce document modifié à cet effet valant 

attestation de remise. 

 

  Le président de la commission d’enquête, 

  
 Benoist Delage. 
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République française Préfecture de l’Indre Commune de Buzançais 
 
 
Nous soussignés, Benoist Delage, Lionel Lalevée et Jacques Pourailly, président et membres titulaires 
de la commission d’enquête nommée par la décision n° E 22000068/87 COM EOL 36 du président 
du tribunal administratif de Limoges du 14 novembre 2022, 
 
Vu le code de l’environnement et notamment son article R. 123-18 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2022-12-02-000024 du 22 décembre 2022 portant ouverture d'une 
enquête publique sur une demande présentée par la SAS Parc éolien de Buzançais ; 
Vu le registre d'enquête tenu à la mairie de Buzançais, le registre d’enquête dématérialisé ouvert à 
l’adresse internet www.registre-dematerialise.fr/4344, les messages électroniques, les courriers et 
dossiers qui sont annexés et résumant les 31 jours consécutifs pendant lesquels toutes observations 
pouvaient être consignées ou adressées ; 
Vu le courrier valant convocation adressé le jeudi 9 février à la SAS Parc éolien de Buzançais en la personne 
de Baptiste Wembre, et à la SAS Éolise en la personne de Laure Barranger, par messagerie électronique 
fixant les date, heure et lieu de la présente remise de procès-verbal ; 
 
Remettons au responsable du projet susvisé le procès-verbal de synthèse des observations concernant 
l’enquête publique relative au projet de Parc éolien de Buzançais à Buzançais (Indre) prescrite par 
l’arrêté du préfet de l’Indre n° 36-2022-12-02-00002 du 2 décembre 2022. 
 

Procès-verbal de synthèse 
 
L’enquête publique citée supra ouverte le 9 janvier 2023 à 14 heures 30 est close depuis le mercredi 
8 février 2023 à 17 heures 30. Ce document constitue le procès-verbal prévu par l'article R. 123-18 
du code de l'environnement pour rassembler les observations. En retour, il peut être produit, dans 
un délai de quinze jours, un mémoire en réponse sur les thèmes abordés. Ce procès-verbal et, 
éventuellement, ce mémoire en réponse seront intégralement versés au rapport d’enquête. 
 
1 Bilan de la consultation 
 
L’enquête publique, du lundi 9 janvier 2023 à 14 heures 30 heures au mercredi 8 février 2023 à 17 
heures 30 inclus, soit sur une période de 31 jours consécutifs, aura permis l’expression de 181 
remarques relatives à la demande d’autorisation environnementale concernant ledit projet. 
 
1. Comptabilisation des observations 
 
Elles sont nombreuses et exprimées de plusieurs manières d’où la nécessité de les répertorier par 
thème et selon le lieu d’expression. Un total de 246 observations a été constaté : 

- 32 observations sur les registres d’enquête tenu à Buzançais ; 
- 214 sur le registre dématérialisé dédié à l’enquête. 

Cependant, 65 doublons ont été constatés ce qui ramène le nombre total d’observations à 181. S’y 
ajoute cependant une observation sans aucun avis et qui n’entre pas dans les calculs qui suivent. 
 
Par ailleurs, 1 sondage et 2 pétitions ont été remis dont l’une, émanant de l’association Vivre au 
Boischaut nord, par l’intermédiaire d’un commissaire de justice. 
 
2. Décomposition des observations 
 
Sur les 181 observations, 165 sont défavorables au projet et 16 lui sont favorables. S’agissant de leur 
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origine géographique, on note que : 
- 38 observations émanent de personnes habitant à Buzançais, soit 21 % ; 
- 13 observations émanent de personnes habitant dans les communes situées dans le rayon de 

6 km, soit 7,2 % ; 
- 59 observations émanent de personnes habitant dans le reste du département de l’Indre, soit 

32,6 % ; 
- 32 observations émanent de personnes habitant hors du département de l’Indre, soit 17,7 % 
- 12 observations émanent de personnes non localisées soit 6,6 % ; 
- 27 observations émanent d’anonymes (dont 12 sont favorables au projet et 15 défavorables) 

soit 14,9 %. 
 
Le sondage concerne la seule commune de La Chapelle-Orthemale et comporte 74 signatures, dont 
3 favorables au projet, 9 abstentions et 59 défavorables, une personne a signé deux fois avec des 
avis différents et une personne a signé sans aucun avis. 
 
La pétition de l’association Vivre au Boischaut nord comporte 641 signatures en majorité de 
Buzançais. Cependant, beaucoup ne sont pas localisables et 151 proviennent de communes hors du 
rayon de 6 km. Une deuxième pétition nous a été remise le lundi 6 février 2023, destinée au préfet. 
Hostile au projet, elle comporte 7 signataires dont 5 demeurant dans l’Indre-et-Loire. 
 
L’origine des observations est la suivante : 

- 9 émanent d’associations, soit 5 % ; 
- 27 émanent d’anonymes, soit 15 % ; 
- 145 émanent de particuliers, soit 80 %. 

 
Le tableau suivant présente les thèmes les plus importants exprimés par les intervenants, sachant 
qu’une observation peut recouvrir plusieurs thèmes : 
 

Thèmes par ordre d’importance Nombre de remarques 

Impact sur la biodiversité, sur le parc naturel régional, les sols et l’eau 91 

Impact sur le paysage, la saturation visuelle et la visibilité 67 

Impact sur la santé (bruits et sons, vibrations, ombres portées, lumières) 57 

Gouvernance, information du public et identité du porteur 48 

Mise en cause de la rentabilité énergétique et du potentiel éolien 34 

Impact sur l’économie locale et le tourisme 23 

Dépréciation immobilière 18 

Impact sur le patrimoine 12 

Démantèlement et recyclage 10 

Impact sur le site de Rosnay 7 
 
Remettons ce jour à la SAS Éolise, représentée par Laure Barranger, pour la SAS Parc éolien de 
Buzançais, le tableau récapitulatif de la totalité des observations recueillies et la photocopie du 
registre matériel et des courriers et documents remis joints audit registre. 
Recevons ce jour la confirmation que la SAS Éolise, représentée par Laure Barranger, pour la SAS Parc 
éolien de Buzançais, dispose d’un accès complet aux 214 observations portées d’une façon ou d’une 
autre sur le registre dématérialisé ouvert à l’adresse www.registre-dematerialise.fr/4344. 
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3. Détail des observations du public et des personnes morales de droit privé 
 
1. Sur la biodiversité, le parc naturel régional de Brenne, les sol et les milieux humides 
 
Globalement, les éoliennes feraient fuir la faune sauvage. La vitesse en bout de pâle pourrait 
atteindre 466 km/h, voire plus, et elles constitueraient ainsi un obstacle sur près de 9 hectares de 
surface, avec un périmètre de 471 m, chacune pouvant tourner jusqu’à 990 tours par heure. Il est 
également allégué que le bruit consécutif au fonctionnement aurait un impact inévitable sur la 
biodiversité. La comparaison avec les données du parc de Saint-Genou serait sujette à caution, 
l'environnement n'étant pas le même. Il n'y a pas là l'équivalent de zones humides ou de terrain 
aussi favorable à un grand nombre d'espèces protégées. Les éoliennes seraient très proches de bois 
et bosquets, à une distance très insuffisante par rapport à l'activité des chauves-souris. Il y aurait 
également des conséquences pour les animaux d'élevage et familiers (mortalité inexpliquée, 
malformations, avortements). 
 
Les dégâts concernant la population aviaire seraient inévitables. L’emplacement sur un lieu de 
passage des oiseaux migrateurs, grues en automne et au printemps, ferait obstacle à leur migration, 
celle des grues étant dénoncée comme étant négligée dans l’étude. Le comptage des grues en février 
ne serait pas pertinent, il y en aurait beaucoup plus, des milliers, en avril et en mai, passant entre 70 
m et 150 m de hauteur. La migration concernerait également les oies et les cigognes. Des 
observations de busards Saint-Martin, d’alouettes, de loriots, de grives musiciennes et de pics 
auraient été faites. De plus, il est affirmé que jusqu’à 5000 grues cendrées s’installent pour hiberner 
dans la zone humide de la Brenne et que dès lors leur présence toute l’année est attestée y compris 
sur le site qui par ses cultures leur apporte leur nourriture. La zone avicole constituée par la zone 
spéciale de conservation Vallée de l’Indre serait très attractive en hiver en offrant des eaux libres à 
des micro-migrations d’espèces non précisées mais qui traverserait le site. La plaine que constitue le 
site serait un habitat de reproduction d’oiseaux relevant de l’annexe 1 de la directive oiseaux et le 
bridage des éoliennes serait insuffisant, ne pouvant en aucun cas réduire les impacts mortels pour 
l’avifaune, notamment en période de migration. À Vouillon, la mortalité aviaire serait très 
importante. En général, les comptages réalisés ne seraient pas pertinents, la mortalité étant 
nocturne, les oiseaux morts sont mangés la nuit même. Enfin, une étude de l’association Ligue pour 
les oiseaux montrerait que des espèces protégées et beaucoup de rapaces sont victimes des 
éoliennes. Ces comptages de plus seraient trompeurs car, après 6 mois de fonctionnement, le ciel 
serait débarrassé de tous volatiles. Lorsque des comptages sont effectués il serait prouvé que le non-
respect des distances Eurobats est catastrophique. 
 
Les dégâts concernant les chiroptères seraient inévitables, certaines espèces de chauves-souris 
volant très haut. Les risques seraient aggravés par la lumière qui les attire et l’expérience du site de 
Vouillon montre une destruction très importante de la population. De même, un arrêté préfectoral 
du 28 janvier 2020 montrerait que la mortalité observée sur le site éolien de Saint-Genou est 
importante. Des observations de chauves-souris arboricoles auraient été faites. Les inventaires des 
différentes zones de protection mentionneraient 16 espèces de chiroptères. Des éoliennes sont 
situées à moins 200 m d’un boisement ou d’une haie, en contradiction avec les préconisations 
Eurobats. Or tous les éoliennes, même présentant des dispositifs anticollision et des plans de bridage 
seraient source de mortalités importantes de chiroptères et d’autres espèces protégées.  
 
L’implantation serait très néfaste pour les insectes pour lesquels rien n’est prévu, notamment face à 
l’artificialisation des terres. Les insectes s’écraseraient en grand nombre sur les pales (il est fait 
référence à une étude allemande). Des apiculteurs dénonceraient le comportement anormal des 
abeilles sous l’effet des infrasons générés par les aérogénérateurs. 
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5.3 Demande d’un délai supplémentaire 
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L’impact serait non négligeable sur le parc naturel régional de la Brenne, sur sa faune et sa flore alors 
qu’il est caractérisé́ par son bocage exceptionnel, sa zone humide Ramsar, 2e zone humide de France 
et reconnue d’importance nationale pour l’avifaune, et sa richesse en biodiversité́. Les oiseaux 
migrateurs viendraient y séjourner. Les connections entre le parc naturel régional, les 3 sites Natura 
2000 et les 6 zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique seraient très fortes, les 
éoliennes de 200 m entraîneraient une perte d’habitat et une perturbation que les directives 
européennes interdissent. Il est évoqué un article 9 d’un arrêté ministériel du 29 octobre 2009. Il 
serait indispensable de respecter une trame verte et bleue qui permet la communication entre ces 
zones. Il est affirmé que les chasseurs observent quotidiennement le passage d’oiseaux du type 
canards. Des milliers d'oiseaux et de chauves-souris survoleraient le site, selon la météo à basse ou 
haute altitude. 
 
Les grues n’informant personne de leur passage, l’arrêt de la production 2 mois sur 12 ne serait pas 
réaliste. Il est de plus allégué que le maître d’ouvrage n’aurait pas fait abstraction des périodes de 
bridage pour l’avifaune et les chiroptères car il serait prévu de ne jamais les appliquer et la 
production annuelle de 64,9 GWh donc serait fausse. Correctement appliqué (période de printemps 
et période d’automne pour la migration et période nocturne de mai à octobre pour les chiroptères), 
les bridages feraient baisser le facteur de charge d’au moins 30 % mais sans doute plutôt 50 %. 
 
Les fondations en béton, les chemins et plateformes en graviers concassés augmenteraient les 
coefficients de ruissellement du site par rapport à une surface cultivée ou en prairie et peuvent les 
dévier. Un talweg apparaissant nettement sur la carte IGN entre l'éolienne 4 et le lieu-dit Manzay, 
peut-il bloquer les écoulements ? Il est sollicité une étude concernant les ruissellements et 
proposant un système de gestion des eaux pluviales. Le bétonnage des implantations irait à 
l'encontre d’un principe zéro artificialisation nette. 
 
Le captage d’eau potable de la gare (code SISE 036000272) pourrait être affecté, trois éoliennes étant 
dans l’emprise sud de son périmètre d’alimentation. L’écoulement naturel de la nappe des calcaires 
du kimméridgien est dirigé vers le nord dans un contexte géologique perturbé par plusieurs réseaux 
de failles, il y aurait un risque d’affecter la qualité des eaux. 
 
2. Sur le paysage, la saturation visuelle et la visibilité 
 
Le parc d’éoliennes industrielles engendrerait une pollution visuelle de jour comme de nuit portant 
atteinte aux paysages de la bucolique vallée de l’Indre. Il est souvent considéré que l’impact sera 
non négligeable sur Buzançais, le sud de la commune, Châtillon-sur-Indre et le parc naturel régional 
de la Brenne limitrophe. 
 
Buzançais serait défigurée en raison de son implantation dans la vallée de l’Indre et sur son versant 
opposé, avec des dégradations visuelles à des kilomètres. Les monuments ne seraient pas respectés 
ni les lieux emblématiques auxquels les Buzançéens sont attachés (Grands jardins, hôtel de ville, 
bords de l’Indre près des Grands moulins, palais des Ducs, rue Notre Dame, rue de Châteauroux, 
quartier des Hervaux et quartier des Grands-Champs). La protection visuelle pour le quartier des 
Marchis serait illusoire, les peupleraies exploitées étant abattues puis nécessitant une quinzaine 
d’années pour repousser. L’implantation serait trop proche des habitations, des hameaux de la zone 
(Bonneau, Habilly) et le bourg de La Chapelle-Orthemale n’étant pas à faible dynamisme 
démographique. La beauté naturelle de la région disparaîtra. En vivant à moins de 800 m d’éoliennes 
de 200 m de haut, les 400 habitants de Habilly, La Croix-Rouge, Bonneau, La Maison Garelle, 
Beauvoisin, Chaventon, L’Egaillé et La Chatonnière seraient directement impactés, comme 
indirectement tous les habitants de Buzançais et des communes avoisinantes. 
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Les photomontages, en nombre dénoncé comme insuffisant pour Buzançais, seraient de mauvaise 
qualité et minimiseraient la détérioration de la qualité de vie. Il est émis des doutes sur leur fiabilité, 
voire ils sont considérés comme trompeurs avec des ciels souvent voilés et des éoliennes à une 
échelle peu réaliste. La zone d’implantation serait peu soucieuse des 400 habitants des 15 hameaux 
l’entourant, vivant à moins de 800 mètres d’aérogénérateurs hauts de 200 mètres. 
 
Le bourg de Châtillon-sur-Indre, ses monuments et bâtiments de charme, sera dominée par ces 
machines. Rejoignant l’avis de l’architecte des bâtiments de France, un mitage du paysage est parfois 
dénoncé. 
 
3. Sur la santé 
 
Les observations portant sur des manifestations sanitaires de la présence d’éolienne sont : 

- Les nuisances acoustiques sonores, il est soutenu que l’étude est peu précise et qu’une 
nouvelle étude devrait être conduite. Le bruit serait toujours minoré dans les études. Il serait 
à l’origine du syndrome éolien (maux de tête, vertiges, nausées, troubles du sommeil). Le point 
cité le plus souvent est celui du passage des pales devant le fût. 

- La production d’infrasons qu’une étude de la NASA estimerait conduire à un état d’anxiété et 
à des vertiges. 

- La production d’ultrasons. 
- Les impacts lumineux gênants constituant une agression de nuit avec l’ajout du balisage par 

feux d’obstacle tous les 45 m. 
- L’effet stroboscopique de l’ombre portée par journée ensoleillée. 
- La production d’ondes non définies. 

Sans que les causes soient clairement indiquées, les éoliennes seraient à l’origine d’hypertension, 
de migraines et d’acouphènes. La réalité d’un mal-être, désigné nocebo, est évoquée qui, selon une 
étude de l’OMS, conduirait à un stress et à des troubles d’hypersensibilité électronique s’exprimant 
par des maux de tête, des vertiges, des troubles visuels de l'audition, des dépressions, des crises 
d'épilepsie et des difficultés de concentration. Il ne pourrait être circonscrit que par l’information et 
la concertation entre le maître d’ouvrage et la population concernée. 
 
Les effets des machines sur la santé ne seraient pas traités avec sérieux. Pour le bruit et les infrasons 
la distance ne serait pas adaptée. Il est fait référence à un arrêt de la cour d’appel de Toulouse du 1er 
novembre 2021. 
 
4. Sur la gouvernance, l’information du public et le porteur de projet 
 
Des observations portent sur la SAS Éolise. Bien que la commission considère que ces observations 
sont sans rapport avec l’enquête publique et n’appelle aucune remarque de sa part, le caractère 
public des observations l’incite à en faire état. Il est prétendu que la société Éolise créée à Roubaix 
n’aurait de poitevin que son siège social. Ses trois actionnaires, Antoine Brebion, Julien Pezzetta et 
la SPRL Contino, seraient domiciliés en Belgique et au Luxembourg alors qu’Éolise se présenterait 
comme une société indépendante française agissant à l’échelle locale. Le dirigeant de la société 
Contino aurait des activités en Colombie en lien avec d’autres sociétés engagées dans l’éolien, ce qui 
établirait, selon les auteurs, l’existence de liens avec des groupes internationaux. L’article 2 des 
statuts d’Éolise préciserait que son champs d’activité exclu les départements du Nord, du Pas-de-
Calais et de la Somme. Il est prétendu que ladite société aurait cependant réalisé des opérations 
dans la Région Haut-de-France. Le montage des opérations concernées ferait appel à la société 
Cotera développement de droit français et qui se consacre aux Haut-de-France. Son actionnariat 
serait constitué de sociétés de droit belge détenues par les actionnaires physiques d’Éolise et par la 
société Contino. Son président viendrait de la société canadienne Boralex qui en aurait pris le 
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contrôle. Il est prétendu que la SAS Éolise pourrait avoir le même destin. 
 
Les habitants n’ayant pas été prévenus, il est estimé qu’il n’y a eu aucune concertation avec la 
population, que le démarchage était parcellaire et était orienté. Il ne permettrait pas d’en déduire 
qu’une majorité d’habitants de Buzançais était favorable au projet. Les élus de La Chapelle-Orthevale 
ont réalisé une enquête grandeur nature sur leur commune qui prouverait que ce qui a été dit est 
faux, la majorité écrasante des habitants rejetant le projet. Une pétition destinée au préfet a 
effectivement été remise. L’enquête ne correspondrait en rien à ce qu’il est demandé par la 
législation en ce qui concerne la cohésion sociale prévue par l’article L. 110-1 du code de 
l’environnement. Il est également fait référence à la Charte de l’environnement de 2005. 
 
Le porte à porte n'aurait pas été conduit avec le souci d'informer tous les habitants puisque 
seulement 198 ont été interrogés. Le développeur aurait dû demander par écrit à la commune de 
se prononcer sur l’opportunité d’un projet avant de rencontrer les propriétaires fonciers et 
d’approfondir les études. 
 
Le cadrage départemental (Orientations pour les projets éoliens dans l’Indre) n’a pas été présenté. 
De même, il aurait été utile d’inciter la communauté de communes à établir un plan du climat, de 
l’air et de l’énergie territorial avant de lancer le projet, comme la vocation d’aide aux collectivités 
locales de la société le laisse penser. Aucune retombée financière ne serait prévue pour les 
collectivités locales ni aucune compensation. Un projet serait en cours à Chatillon-sur-Indre, Le 
Tranger, qui n’est pas évoqué. 
 
S’agissant des photomontages, il est considéré que le choix n’est pas représentatif et que les 
proportions ne sont pas toujours respectées, faisant apparaître les éoliennes plus petites qu’elles ne 
seraient (il est cité une photomontage concernant le château d’eau de Chaventon). 
 
Il est estimé que le projet n’enrichira que le promoteur et les propriétaires des terrains. 
 
5. Sur le potentiel éolien et la productivité 
 
Une première critique porte sur le principe même de production d’électricité par la force mécanique 
du vent. Cette source est dénoncée comme étant aléatoire, non pilotable et devant être soutenue 
par d’autres moyens (réacteurs nucléaires, turbines à gaz, chaudières au charbon) en raison de son 
facteur de charge insuffisant, intermittent et cyclique. L’exemple le plus cité, parfois document à 
l’appui, est celui de l’Allemagne fédérale produisant plus d’électricité à partir d’énergies 
renouvelables et présentant un bilan carbone plus mauvais que le bilan français par appel à la 
production d’énergie électrique à partir de moyens pilotables fonctionnant à partir de produits 
fossiles. Le remplacement d’électricité d’origine nucléaire par de l’éolien aurait pour conséquence la 
nécessité d’accroître les moyens de production de substitutions temporaires avec une source 
carbonée ce qui aurait pour principale conséquence de dégrader le bilan carbone. De plus, le choix 
de l’éolien renforcerait la dépendance énergétique aux pays exportateurs d’énergie et les éoliennes 
ne seraient pas produites en France. 
 
La deuxième critique porte sur le potentiel éolien de la zone choisie. Se situant en zone peu 
venteuse, il est allégué que selon Météo France le site atteindrait le niveau 2 sur 7 (ou 5), ferait que 
le facteur de charge pour le projet serait inférieur aux 23 % de la moyenne nationale de 2021. Il est 
évoqué par un intervenant le chiffre de 22 %. Il est prétendu que les éoliennes de Saint-Genou sont 
la plupart du temps à l’arrêt ce qui confirmerait l’insuffisance de vent. Aussi, il est considéré que 
dans la région, le facteur de charge est inférieur à 20 %, que l’évolution de l’orientation et de la 
régularité des vents dominants observés depuis quelques années pourraient encore réduire. De 

Parc éolien de Buzançais 
Page 7 sur 12 

plus, les opérateurs ne communiquent jamais les vitesses de vent relevées sur les mâts de mesures. 
Il est émis des doutes sur vos calculs, notamment de vitesse. Un intervenant conteste l’extrapolation 
de la vitesse moyenne sur 15 ans de 6,5 m/s à 120 m à partir d’une mesure de 5 m/s à 80 m. Les 
divers bridages (communications militaires, nocturne pendant 7 mois et diurne pendant 2 mois et 
acoustique) fausseraient la production, l’estimation de 64,9 GWh annuelles étant ainsi contestée. 
Aussi, les prévisions de production devraient être réduites de 30 % à 40 % voire 50 %. 
 
La faiblesse de la production d’électricité d’origine éolienne dans le bilan français, il est indiqué 5 % 
pour janvier 2023, justifierait également le désintérêt du projet. Il est également évoqué que les 
éoliennes tourneraient même en l’absence de vent, consommant alors de l’énergie électrique pour 
des raisons de maintenance ou autre. Enfin, le projet serait sans intérêt en raison de la déperdition 
d’énergie tout le long des câbles pour transporter le courant jusqu'aux habitations. Il est également 
recommandé d’installer les éoliennes en mer. 
 
Enfin, assez fréquemment, il est indiqué que la seule utilité d’une installation d'éoliennes est la 
captation de subventions, l’insuffisance de vent ne permettant pas de rentabiliser l’installation. 
 
6. Sur l’économie et le tourisme 
 
Les observations tournent autour de l’attractivité du territoire vu comme une terre d’harmonie, 
selon le slogan départemental.  
 
Il est estimé que la pollution visuelle, l’impact sur le paysage et l’atteinte au patrimoine naturel et 
historique annihilera l’effort des gestionnaires de camping, de gîtes et de chambres d’hôte pour faire 
venir les touristes, source importante de revenus du territoire. L’attractivité du territoire tiendrait 
aussi de la préservation de son état naturel qui implique la préservation de toute atteinte des accès 
au parc naturel régional de Brenne pour profiter de sa réputation. Les modalités de ce tourisme sont 
multiples (pêche, canoë, randonnée pédestre, VTT, balade équestre, observation de la faune et de 
la flore) mais tous liés à la nature. Les éoliennes, par leur nature industrielle, serait contraire à cette 
orientation, ce qui conduirait à l’anéantissement du tourisme vert. Ce tourisme ferait vivre hôtels, 
restaurants, commerces et artisans. Une enquête aurait été réalisée par une association 
d’hébergeurs du département qui révèlerait que les touristes se détournent des territoires envahis 
par les éoliennes : 

- Si des éoliennes sont visibles depuis le lieu d'hébergement : 
- dans un environnement proche (0 à 2 km) : 97 % changent de destination ; 
- à moyenne distance (2 à 10 km) : 95 % changent de destination ; 
- à l'horizon (> à 10 km) : 72 % changent de destination ; 

- Si des éoliennes sont visibles lors des activités touristiques à proximité : 
- dans un environnement proche (0 à 2 km) : 71 % changent de destination ; 
- à moyenne distance (2 à 10 km) : 56 % changent de destination ; 
- à l'horizon (> à 10 km) : 34 % changent de destination. 

Il est précisé que les Gîtes de France seraient réticents à donner des agréments en cas de visibilité 
d'un parc éolien. 
 
Il est indiqué que les touristes sont parfois des ornithologues amateurs ou professionnels, venant 
d'autres pays européens où la Brenne est connue et très appréciée. Les séjours de ces visiteurs ont 
aussi contribué à l'économie locale en raison de l’attractivité d’un territoire vide de toute intrusion. 
En ce qui concerne les chemins de randonnée et ceux empruntés par les cyclistes, l’impact visuel 
serait fort, les écrans végétaux étant insuffisants. Des agriculteurs perdraient les revenus directs 
qu’apporte ce tourisme sur les marchés. 
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Buzançais possède un riche patrimoine historique et un ensemble bâti caractéristique des villages 
du Berry qui justifierait, sans éolienne à proximité, un label touristique. Des lieux touristiques et des 
gîtes qui n’auraient pas été pris en compte dans l’étude d’impact. L'installation d'une table de pique-
nique proposée en compensation de l’installation de ces éoliennes serait insuffisante pour 
compenser l’impact des éoliennes dans les projets touristiques. Une interrogation existe sur la survie 
de certaines structures d’accueil touristique. 
 
7. Sur la dépréciation immobilière 
 
Cette inquiétude se résume sur la crainte d’un appauvrissement foncier conséquent, voire de 
l’impossibilité de vendre les biens immobiliers conduisant le cas échéant à des situations 
individuelles dramatiques en cas de nécessité réelle de vendre. Elle peut se décomposer en deux 
aspects : 

- d’une part la dévaluation à proprement parler qui, selon les observations, seraient de 20 % à 
25 %, voire à 80 %, selon les notaires, sachant que l’existence d’une dévaluation réelle aurait 
été retenue par la juridiction administrative (est évoqué un jugement du tribunal administratif 
de Nantes du 18 décembre 2020 et une décision subséquente du Conseil d’État du 14 octobre 
2022 considérant l’atteinte à la commodité de voisinage) ; 

- l’absence d’acheteurs pour les biens à proximité d’une éolienne industrielle, qui aurait été 
confirmée par des agents immobiliers, et l’impossibilité ou la lenteur d’obtention d’une 
transaction, qui se justifie par le fait que les acheteurs viennent chercher un cadre de vie rural 
préservé. 

Il est à noter que l’inquiétude est particulièrement vive pour les hameaux aux alentours du site 
d’implantation des éoliennes. Il est évoqué que ces demeures deviendraient invendables. 
 
8. Sur le patrimoine 
 
L’inquiétude porte sur les atteintes au patrimoine historique selon plusieurs approches : 

- le nord-est du département de l’Indre serait envahi par les éoliennes alors que le nord-ouest 
en est préservé à l’exception du site de Saint-Genou, constituant ainsi un couloir de respiration 
que le projet, implanté non en zone nord-est comme le prétend le dossier mais au nord-ouest 
du département (observation n° 149), viendrait détruire ; 

- le nombre de monuments inscrits ou classés dans un large périmètre, jusqu’à Châteauroux, est 
très élevé, ce que soulignerait l’architecte des bâtiments de France en évoquant visibilités et 
co-visibilités ; 

- sur un périmètre plus réduit, les monuments et bâtiments de charme de Châtillon-sur-Indre 
seront dominés par les éoliennes perdant ainsi tout intérêt ; 

- sur un périmètre bien plus restreint, Buzançais présente un ensemble bâti homogène et 
préservé riche de plusieurs bâtiments significatifs constituant un patrimoine historique 
important, l’ensemble justifiant la demande du label Petites cité de caractère, ce que le parc 
éolien interdira ; 

- à proximité immédiate, quelques centaines de mètres, le manoir de Beauvoisin du XVe siècle 
perdrait en partie la vue qu’il offre alors qu’il a été retenu comme patrimoine à préserver par 
la commune. 

Par ailleurs, les photomontages sont contestées, seraient de mauvaise qualité et éviteraient de 
montrer l’effet désastreux du projet sur l’environnement et le patrimoine. 
 
9. Sur le démantèlement et le recyclage 
 
Les questions concernant le démantèlement touchent à sa réalité. Il est prétendu que dans 20 ans 
les promoteurs auront organisé leur disparition et laisseront des éoliennes réduites à l’état de 
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cadavre d’acier et des terres polluées que les provisions insuffisantes ne permettront pas de faire 
disparaître sans argent public supplémentaire. Le caractère réel et sérieux des garanties est contesté, 
le démantèlement n’étant pas vraiment pris en compte. 
 
S’agissant du recyclage, les interrogations portent sur le devenir des éoliennes en fin de vie et plus 
particulièrement sur : 

- l’impact sur la faune de la destruction du béton ; 
- les pales en résine composite, époxy et polyester, en fibres de verre ou de carbone seraient 

impossible à recycler. 
 
4 Observations de la commission d’enquête 
 
La commission d’enquête souhaite solliciter de votre part les réponses aux questions suivantes 
auxquelles vous pourrez répondre par voie électronique. 
 
1 - Les informations concernant les éoliennes indiquent en général qu’elles peuvent fonctionner 
avec un vent compris entre 14 km/h et 90 km/h et que l’optimum, lié à la limite de Betz, est à 43,2 
km/h. Or, le vent moyen se situe à 23,4 km/h, donc bien inférieur à l’optimum. Quel est l’impact en 
termes de productibilité ou, quel peut-être le facteur de charge et dans quelle mesure le facteur de 
charge que vous avez utilisé pour estimer la production d’énergie, aux alentours de 24,7 %, est-il 
réaliste ? 
 
2 - Vous avez effectué diverses démarches vis-à-vis de la population (lettres et campagne 
d’information). Pouvez-vous en préciser les raisons et notamment indiquer s’il s’agit d’une 
concertation préalable au sens des articles L. 121-15-1 et L. 121-16 du code de l’environnement ?  
 
3 - Conformément à la procédure, vous avez transmis le 5 janvier 2022 le résumé non technique de 
l’étude d’impact aux maires de Buzançais et des 8 communes limitrophes. Le résumé non technique 
mis au dossier étant postérieur, datant du mois de février suivant, pouvez-vous préciser si des 
modifications, ajouts ou retraits significatifs y ont été apportés entre ces dates. 
 
4 - Le poste de livraison sera un poste double. Vous prévoyez de relier ce poste à un poste situé à 
environ 3,2 km. Il s’agit d’un poste source du réseau de distribution électrique géré par la SA Enedis. 
Par délibération 2019-275 du 12 décembre 2019, la commission de régulation de l’électricité a fixé 
la limite de puissance de raccordement au réseau à haute tension A, c’est-à-dire la plus haute tension 
possible en cas de livraison à la SA Enedis, à 12 MW. Le poste double a donc une capacité maximale 
de raccordement de 24 MW. Or, le parc présente une capacité de 30 MW et les modalités 
d’exploitation d’un parc éolien font qu’il peut arriver qu’il délivre une puissance proche de sa 
puissance installée. Qu’avez-vous prévu pour remédier à cette situation sans dégrader délibérément 
le facteur de charge ? 
 
5 - Le dossier indique que le montage du parc implique entre une dizaine et une vingtaine de 
camions. S’agit-il d’une estimation par éolienne ou pour l’ensemble du parc ? 
 
6 - Un château d’eau d’environ 22 m est situé à moins de 500 m de l’éolienne 5. Les risques pesant 
sur cet équipement indispensable à l’adduction d’eau potable ont-ils été évalués y compris dans leur 
conséquence fonctionnelle ? 
 
7 - Dans l’étude des dangers, il est mentionné (p. 16) qu’un établissement recevant du public se situe 
à 2147 m de l’éolienne 1 (école primaire). À moins de 500 m de l’éolienne 5, au lieu-dit Chaventon, 
est implantée une déchetterie évoquée dans le dossier comme une installation classée pour 
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l’environnement. S’agit-il d’un établissement recevant du public. Dans l’affirmative, pourquoi n’a-t-il 
pas été examiné en tant que tel. Et avez-vous estimé les risques spécifiques pesant sur cette 
installation et sa fréquentation ? 
 
8 - S’agissant de l’aléa retrait et gonflement d’argiles, il est mentionné dans l’étude de danger (p. 39) 
que l’aire d’étude présente un risque moyen à nul. Or, une petite partie du nord-est de l’aire d’étude 
de l’éolienne 1 présente un aléa fort ? 
 
9 - Pouvez-vous préciser le délai entre chaque dépôt de données biodiversité ? Et à quoi cela va 
servir ? 
 
10 - Quelles sont les mesures d’évitement concernant les cigognes noires et les bussards des roseaux 
qui sont très exposés ? 
 
11 - Pouvez-vous apporter des précisions sur le (ou les) système(s) de bridage retenu(s) : Probat avec 
Track bird, Tract bat, Probird, Batcam , Batson ? 
 
12 - Le suivi des chiroptères sera réalisé tous les 10 ans. Sur quelles bases ce délai a-t-il été 
déterminé. Est-il raisonnable ? 
 
13 - Les préconisations Eurobats mentionnent une distance d’éloignement de 200 m par rapport aux 
espaces boisés. Qu’en est-il notamment pour l’éolienne 5 ? 
 
14 - Concernant les ombres projetées il est mentionné dans le dossier qu’aucune étude n’a été 
réalisée au vu de l’arrêté du 26 août 2011 modifié qui le prescrit pour tout bâtiment à usage de 
bureaux à moins de 250 mètres. Plusieurs habitations proches du projet peuvent-elles faire l’objet 
d’une étude en ce domaine afin d’informer les habitants ? 
 
15 - Le tableau des mesures fait état par deux fois de mesure dont le coût est de 28 600 euros pour 
l’année N+1 et de 27 900 euros pour l’année N+1. Pourriez-vous préciser ce que signifie année N+1. 
Par ailleurs vous précisez que le coût des mesures est estimé à 140 150 euros, pourriez-vous préciser 
le calcul correspondant à cette somme. 
 
16 - Vous estimez que l’impact de la variante retenue sur les éléments patrimoniaux et touristiques 
présente un niveau fort avant mesure (pièce 6, p. 43). Vous présentez une mesure 
d’accompagnement sans cependant préciser l’impact résiduel. Quel est-il ? Disposez-vous de 
statistiques de fréquentation du GR 46 autour de Buzançais ? 
 
17 - Une carrière inexploitée est située à proximité de l’éolienne 5. Un projet de réouverture et 
d’extension est en cours. Bien qu’il ne soit qu’hypothétique, pouvez-vous indiquer les interactions 
possibles entre votre projet et cette installation classée pour la protection de l’environnement ? 
 
18 - Plusieurs observations ainsi que quelques commentaires évoquent une gêne éventuelle du 
projet, voire un danger, pour le centre de transmissions de la marine nationale de Rosnay. Bien que 
l’avis du ministère de la défense soit favorable au projet, il est à noter que ce dernier a été émis par 
la Direction de la sécurité aérienne militaire de l’État. Que pouvez-vous répondre à ce 
questionnement ? 
 
Demandons ce jour à la SAS Éolise, représentée par Laure Barranger, pour la SAS Parc éolien de 
Buzançais, de nous communiquer, éventuellement, tous éléments nouveaux survenus depuis le 
montage du dossier et susceptibles d'être décisifs pour la connaissance, l'instruction et la réalisation 

Parc éolien de Buzançais 
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Annexe 
 
Article R. 123-18 du code de l’environnement : 
 
« À l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire 
enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux 
d'enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la 
commission d'enquête et clos par lui. 
Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et 
lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le 
délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de 
la commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, 
plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. 
Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L. 123-9, l'accomplissement des 
formalités prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquête ainsi 
prolongée. » 
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 Demande Accusé de réception Réponse 
 
6 Mémoire en réponse du maître d’ouvrage 
 
6.1 Mémoire 
 
Voir le fichier informatique joint sous le nom 6-1 Mémoire en réponse.pdf à la version 
dématérialisée de ce rapport. 
 
6.2 Accusé de réception 
 

   
 Message électronique d’envoi du mémoire Accusé de réception 
 
7 Identité des sociétés 
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 Magnac-Laval, le 14 février 2023 
 

Benoist Delage 
Lionel Lalevée 
Jacques Pourailly 
Commissaires enquêteurs 
 
À 
 
Monsieur le préfet 
Préfecture de l’Indre 
Direction du développement local et de l’environnement 
Bureau de l’environnement 
Place de la Victoire et des Alliés 
36000 Châteauroux 

 
Objet : Enquête publique concernant un parc éolien sur la commune de Buzançais 
 SAS Parc éolien de Buzançais 
 Demande de délai – article L. 123-15 du code de l’environnement. 
 
L’enquête citée en objet s’est correctement déroulée et s’est achevée mercredi 8 février 2023 
à 17 heures 30. Conformément aux règles de procédure, la commission d’enquête a rédigé un 
procès-verbal de synthèse, achevé dimanche 12 février 2023. Ce procès-verbal a été remis, 
avec une copie du registre tenu à la mairie de Buzançais, à Mme Laure Barranger représentant 
la société Éolise représentant elle-même le pétitionnaire le lundi 13 février 2023 et toutes les 
explications utiles ont alors été fournies. Vous trouverez joint le courrier de convocation signé 
par Mme Laure Barranger valant attestation de remise ainsi que le procès-verbal lui-même. 
 
Il a été précisé lors de la remise que le maître d’ouvrage disposait réglementairement d’un 
délai de 15 jours pour produire un mémoire en réponse. Mme Laure Barranger a indiqué 
qu’elle souhaite faire usage de cette faculté. 
 
Le nombre et la nature des observations du public ont conduit la commission à estimer que le 
délai de quinze jours dont disposait le pétitionnaire pour apporter ses réponses serait 
probablement pleinement utilisé, éventualité que Mme Laure Barranger a confirmée. Dès 
lors, il lui est apparu que le délai résiduel dont elle disposait pouvait être insuffisant pour 
compléter correctement et utilement le rapport et en déduire des motivations claires et 
étayées avec pertinence pour justifier son avis. Dans ce cas, il est loisible à la commission 
d’enquête de solliciter de l’organisateur de la procédure, au titre du 1er alinéa de l’article cité 
en objet, un délai supplémentaire de quinze jours pour la production du rapport, permettant 
de tenir compte des commentaires du pétitionnaire sans confondre vitesse et précipitation. 
 

Pour la commission d’enquête, le président, 

 
Benoist Delage. 

De: GARAT Muriel PREF36 muriel.garat@indre.gouv.fr
Objet: Délai supplémentaire - Remise du rapport et avis d'enquête - PE BUZANCAIS
Date: 14 février 2023 à 12:06

À: Benoist Delage benoist.delage@gmail.com
Cc: jacques.pourailly36@orange.fr, Lalevee Lionel lalevee.lionel@orange.fr, BASCIO Fabienne PREF36

fabienne.bascio@indre.gouv.fr, BOUMELLASSA Nadia PREF36 nadia.boumellassa@indre.gouv.fr

Bonjour Monsieur,

C'est noté. J'ai bien reçu les pièces. J'enclenche la procédure de demande de délai supplémentaire.
Je vous souhaite une bonne journée
Cordialement

Muriel GARAT
SACS

Bureau de l'environnement

Place de la Victoire et des Alliés - 36000 CHÂTEAUROUX
Tél : 02 54 29 51 58  -  Mobile : 06 02 00 29 81
www.indre.gouv.fr

 Direction du développement local
et de l'environnement

-------- Message original --------
Sujet : [INTERNET] Re: Remise du rapport et avis d'enquête - PE BUZANCAIS et PE BAUDRES
De : Benoist Delage <benoist.delage@gmail.com>
Pour : GARAT Muriel PREF36 <muriel.garat@indre.gouv.fr>
Copie à : "jacques.pourailly36@orange.fr" <jacques.pourailly36@orange.fr>, Lalevee Lionel <lalevee.lionel@orange.fr>,
BASCIO Fabienne PREF36 <fabienne.bascio@indre.gouv.fr>, BOUMELLASSA Nadia PREF36
<nadia.boumellassa@indre.gouv.fr>
Date : 14/02/2023 11:59

Avec les pièces jointes c’est tout de suite mieux.
Avec mes excuses.

Le 14 févr. 2023 à 11:48, Benoist Delage <benoist.delage@gmail.com> a écrit :

Bonjour madame,
Vous voudrez bien trouver joint à ce message une copie du procès-verbal de synthèse ainsi que l’attestation de remise. 
Vous trouverez aussi une demande de délai que nous faisons un peu à titre conservatoire.
Bien cordialement. bd

Le 13 févr. 2023 à 15:08, GARAT Muriel PREF36 <muriel.garat@indre.gouv.fr> a écrit :

Messieurs, les Commissaires enquêteurs,

De: Laure Barranger l.barranger@eolise.fr
Objet: Mémoire en réponse _ enquête publique Buzançais
Date: 28 février 2023 à 16:15

À: Benoist Delage benoist.delage@gmail.com, Lalevee Lionel lalevee.lionel@orange.fr, Jacques Pourailly
jacques.pourailly36@orange.fr

Cc: Baptiste Wambre b.wambre@eolise.fr,
GARAT Muriel - 36 INDRE/PREFECTURE/SECRETARIAT GENERAL/DIRECTION DU DEVELOPPEMENT LOCAL ET DE L
ENVIRONNEMENT/BUREAU DE L ENVIRONNEMENT
muriel.garat@indre.gouv.fr

Bonjour, 

En réponse à votre procès verbal de synthèse sur l'enquête publique de Buzançais, veuillez trouver ci-joint notre réponse. 

Je me permets également de vous joindre le dernier constat d'affichage des panneaux.

Vous en souhaitant bonne réception. 

Cordialement

-- 

Laure Barranger - Cheffe de projets éoliens

07 69 44 52 23 | 05 49 38 88 25
Business center 4e - 3 av. Gustave Eiffel 
86360 Chasseneuil-du-Poitou
www.eolise.fr

PE 
Buzanç…ue.pdf

PE 
Buzanç…e.docx

2023.02.28-
Consta…ge.pdf

De: Benoist Delage benoist.delage@gmail.com
Objet: Re: Mémoire en réponse _ enquête publique Buzançais
Date: 1 mars 2023 à 09:13

À: Laure Barranger l.barranger@eolise.fr, Baptiste Wambre b.wambre@eolise.fr
Cc: Lalevee Lionel lalevee.lionel@orange.fr, Jacques Pourailly jacques.pourailly36@orange.fr,

GARAT Muriel - 36 INDRE/PREFECTURE/SECRETARIAT GENERAL/DIRECTION DU DEVELOPPEMENT LOCAL ET DE L
ENVIRONNEMENT/BUREAU DE L ENVIRONNEMENT
muriel.garat@indre.gouv.fr

Bonjour Madame,
Votre mémoire en réponse est bien parvenu le 28 février 2023 à 16 heures 15. Je vous en remercie et en accuse réception.
Cordialement. bd

Le 28 févr. 2023 à 16:15, Laure Barranger <l.barranger@eolise.fr> a écrit :

Bonjour, 

En réponse à votre procès verbal de synthèse sur l'enquête publique de Buzançais, veuillez trouver ci-joint notre réponse. 

Je me permets également de vous joindre le dernier constat d'affichage des panneaux.

Vous en souhaitant bonne réception. 

Cordialement

-- 

Laure Barranger - Cheffe de projets éoliens

07 69 44 52 23 | 05 49 38 88 25
Business center 4e - 3 av. Gustave Eiffel 
86360 Chasseneuil-du-Poitou
www.eolise.fr

<PE Buzançais_Mémoire en réponse_Enquête Publique.pdf><PE Buzançais_Mémoire en réponse_Enquête Publique.docx>
<2023.02.28-Constat huissier_3eme passage.pdf>
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 SAS Éolise SAS Parc éolien de Buzançais  
 
8 Dossier d’enquête 
 
Voir le dossier informatique joint sous le nom 8 DOSSIER à la version dématérialisée de ce 
rapport. 
 
9 Pièces complémentaires 
 

Greffe du Tribunal de Commerce de Poitiers
4 BD DE LATTRE DE TASSIGNY
CS 30871
86036 POITIERS CEDEX

N° de gestion 2021B00548

R.C.S. Poitiers - 30/05/2022 - 09:29:30 page 1/2

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 29 mai 2022

Code de vérification : z43TCJQ9x7
https://www.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 900 590 522 R.C.S. Poitiers
Date d'immatriculation 18/06/2021

Dénomination ou raison sociale PARC EOLIEN DE BUZANÇAIS
Forme juridique Société par actions simplifiée
Capital social 50 000,00 Euros

Adresse du siège Business Center - 4ème étage 3 avenue Gustave Eiffel 86360 Chasseneuil-
du-Poitou

Durée de la personne morale Jusqu'au 17/06/2120
Date de clôture de l'exercice social 31 décembre
Date de clôture du 1er exercice social 31/12/2022

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président
Dénomination EOLISE
Forme juridique Société par actions simplifiée
Adresse Immeuble Business Center (4ème étage) 2 avenue Gustave Eiffel 86360

Chasseneuil du Poitou
Immatriculation au RCS, numéro 819 810 862  Poitiers

Directeur général
Nom, prénoms Pezzetta Julien Pierre Natalino
Date et lieu de naissance Le 23/12/1980 à Beauvais  (60)
Nationalité Française
Domicile personnel rue Abbé Masurelle 1/4 7522 Lamain  (Belgique)

Directeur général délégué
Nom, prénoms Wambre Baptiste Vincent François
Date et lieu de naissance Le 28/05/1985 à Roubaix  (59)
Nationalité Française
Domicile personnel 15 route de la Bardonnière 86170 Avanton

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement Business Center - 4ème étage 3 avenue Gustave Eiffel 86360 Chasseneuil-
du-Poitou

Activité(s) exercée(s) Toutes opérations relatives au développement des énergies renouvelables,
en particulier à l'implantation et à l'exploitation de génératrices électriques
mues par l'énergie éolienne ou toute forme d'énergie renouvelable, ainsi que
la vente de capacités de production, de construction, d'exploitation, et la
vente d'énergie. Les études, le conseil et l'assistance au montage de projets
en matière des énergies renouvelables.

Date de commencement d'activité 09/06/2021

Origine du fonds ou de l'activité Création
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Château d’eau à proximité de l’éolienne 5 

 

 
Accusé de réception du déport du dossier d’autorisation environnementale 

 

Accusé de Réception
Il vous est délivré un accusé de réception suite au dépôt du dossier de demande d’autorisation 
environnementale. Il concerne le projet Parc éolien de Buzançais sur la commune principale 
Buzançais 36500.

Ce projet est porté par le pétitionnaire suivant : Parc éolien de Buzançais.

Votre dossier a été transmis le 03/03/2022 à 09h54 au(x) service(s) concerné(s) par votre démarche.

La référence de votre dossier est : B-220303-090116-906-100

Le code postal de l’AIOT (commune principale) est : Buzançais 36500

Ce numéro et ce code postal vous seront nécessaires pour déposer les éventuels compléments et 
pièces de procédure que sollicitera l’administration.
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Délibération du conseil municipal de Buzançais du 23 septembre 2020 

 

 
Lettre N° 3 d’Éolise 

 

 
Lettre N° 4 d’Éolise 

 

Accusé de réception en préfecture
036-213600315-20200923-DELIB202099-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020

Accusé de réception en préfecture
036-213600315-20200923-DELIB202099-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020

Accusé de réception en préfecture
036-213600315-20200923-DELIB202099-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020
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Maîtrise foncière des parcelles ZH0052, ZH0053 et ZH0054 

 

 
Plainte déposée le 9 janvier 2023 concernant la disparition des panneaux d’affichage 
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Page d’accueil du site de l’association des hébergeurs touristiques de l’Indre 

 
10 Clé USB remise le 2 février 2023 
 
Voir le dossier informatique joint sous le nom 10 USB à la version dématérialisée de ce 
rapport. 


